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____ 
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and 
 

Azerbaijan 

Agreement between the Government of the Republic of Turkey and the Government of the 
Republic of Azerbaijan concerning the sale of natural gas to the Republic of Turkey and 
the transit passage of natural gas originating from the Republic of Azerbaijan across the 
territory of the Republic of Turkey and the development of a standalone pipeline for the 
transportation of natural gas across the territory of the Republic of Turkey. Izmir, 
25 October 2011 

Entry into force:  22 February 2013 by notification, in accordance with article 10  
Authentic texts:  Azerbaijani, English and Turkish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 26 June 2014 
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République d'Azerbaïdjan relatif à la vente de gaz naturel à la République turque, au 
passage en transit de gaz naturel en provenance de la République d'Azerbaïdjan sur le 
territoire de la République turque et au développement d'un gazoduc autonome pour le 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’AZERBAÏDJAN RELATIF À LA 
VENTE DE GAZ NATUREL À LA RÉPUBLIQUE TURQUE, AU PASSAGE EN 
TRANSIT DE GAZ NATUREL EN PROVENANCE DE LA RÉPUBLIQUE 
D’AZERBAÏDJAN SUR LE TERRITOIRE DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET 
AU DÉVELOPPEMENT D’UN GAZODUC AUTONOME POUR LE 
TRANSPORT DE GAZ NATUREL SUR LE TERRITOIRE DE LA RÉPUBLIQUE 
TURQUE 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République 
d’Azerbaïdjan, ci-après dénommés individuellement une « Partie » et conjointement les 
« Parties », 

Conscients que le développement du secteur énergétique et la coopération entre les Parties 
dans ce domaine renforceront leurs relations commerciales et économiques, 

Reconnaissant l’importance que revêtent les gazoducs d’exportation du gaz de la République 
d’Azerbaïdjan vers la République turque et une politique énergétique solide pour le 
développement stable de leurs économies respectives et pour la sécurité et le bien-être de leurs 
peuples, 

Soulignant la coopération fructueuse des Parties en matière de vente du gaz naturel de la 
première tranche du gisement de Shah Deniz (le « projet SD-1 ») dans la zone azérie de la mer 
Caspienne, ainsi qu’en matière d’exploitation des gazoducs de Bakou-Tbilissi-Ceyhan et du sud 
du Caucase, 

Souhaitant, dans le cas de la République d’Azerbaïdjan, développer et exploiter davantage ses 
ressources en gaz naturel, à la fois sur son territoire et dans la zone azérie de la mer Caspienne, et 
exporter le gaz naturel produit vers le territoire de la République turque et à travers celui-ci et, 
dans le cas de la République turque, diversifier ses sources d’approvisionnement en gaz naturel et 
faciliter le transit du gaz naturel par la Turquie à destination de l’Union européenne, d’autres pays 
européens et d’autres États voisins de la République turque en mettant sur pied un carrefour gazier 
et en assurant la promotion des projets liés au corridor Sud, 

Encourageant et favorisant à ces fins l’investissement dans les projets relatifs au gaz naturel 
dans les secteurs amont, intermédiaire et aval en Turquie et en Azerbaïdjan, et reconnaissant que 
le projet consistant à développer et à exploiter la deuxième tranche du gisement de Shah Deniz, à 
exporter vers la Turquie et vers des États tiers à travers la Turquie au moyen du réseau de gaz 
naturel BOTAS ou d’un gazoduc autonome, et à faire la promotion du gaz naturel produit 
(le « projet SD-2 »), revêt une importance particulière, 

Conscients du fait que les parties à l’Accord de partage de la production du gisement de Shah 
Deniz entreprendront des activités commerciales à ces fins, et tenant compte des dispositions de la 
Déclaration sur la vente et le transport de gaz naturel de la République d’Azerbaïdjan vers la 
République turque et à travers celle-ci et du Mémorandum d’accord relatif à la vente et au 
transport de gaz naturel entre SOCAR et BOTAS, signés à Istanbul le 7 juin 2010, 
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Reconnaissant qu’il importe qu’un système de transit du gaz naturel reliant la République 
d’Azerbaïdjan à l’Union européenne, d’autres pays européens et d’autres pays voisins de la 
République turque en passant par le territoire de la République turque, soit mis en place et exploité 
sans interruption au moyen de projets, dont ceux du corridor Sud, 

Soulignant que le transit du gaz naturel revêt un caractère transnational qui requiert des 
normes uniformes et des infrastructures continues, 

Reconnaissant que le projet SD-1 et le projet SD-2 (y compris leurs éléments relatifs au 
transit) sont en interrelation et que les engagements concrets pris en vertu du présent Accord font 
partie des rapports généraux que les Parties entretiennent dans le secteur de l’énergie, 

Ayant exprimé leur accord de principe avec les principales conditions devant régir la vente et 
le transit du gaz naturel en provenance de la République d’Azerbaïdjan, 

Entendant établir, au moyen du présent Accord et aux fins de la réalisation de ces objectifs, le 
cadre fixant les procédures et principes applicables à l’Accord conclu avec BOTAS concernant la 
vente et l’achat de gaz et au transit de gaz par le territoire de la République turque, 

Déclarant leur détermination à faire progresser un projet visant à garantir la construction et 
l’exploitation d’un projet de gazoduc autonome traversant le territoire de la République turque afin 
d’acheminer le gaz naturel, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

a) Les termes et expressions employés dans le présent Accord, y compris son préambule, 
ont, à moins qu’ils n’y soient définis autrement, les significations suivantes : 

Le terme « Accord » désigne le présent Accord, y compris toute modification susceptible d’y 
être apportée; 

Le terme « BOTAS » désigne Boru Hatları ile Petrol Taşımacılığı A.Ş., la société d’État de la 
République turque exploitant le réseau d’oléoducs; 

L’expression « accord de vente et d’achat de gaz (AVAG) avec BOTAS » désigne l’Accord 
conclu entre SOCAR et BOTAS concernant la vente et l’achat de gaz conformément au présent 
Accord; 

L’expression « AVAG avec BIL » désigne l’Accord conclu entre SOCAR et BOTAS 
concernant la vente et l’achat de gaz devant être utilisé par BOTAS International Limited (BIL) 
pour les opérations de l’oléoduc principal de Bakou-Tbilissi-Ceyhan destiné à l’exportation de 
pétrole brut; 

Le terme « ccm » désigne la quantité de gaz contenue dans un volume d’un mètre cube, à une 
température de plus de 15 °C, à une pression absolue de 1,01325 bar et d’un pouvoir calorifique 
brut égal à 9 000 kcal par scm; 

Le terme « scm » désigne la quantité de gaz, exempte de vapeur d’eau, contenue dans un 
mètre cube à une température de 15 °C et à une pression absolue de 1,01325 bar; 

L’expression « points de sortie » désigne les points de sortie, désignés par convention, où doit 
s’effectuer le transit du gaz à la frontière entre la Turquie et la Grèce ou entre la Turquie et la 
Bulgarie, ou à tout autre point convenu d’un commun accord; 
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Le terme « Accord-cadre » désigne l’Accord conclu entre SOCAR, BOTAS et l’agent SD 2 
agissant au nom et pour le compte des parties à l’Accord de partage de la production du gisement 
de Shah Deniz à la date de signature du présent Accord relatif au transit du gaz en transit; 

Le terme « gaz » ou l’expression « gaz naturel » désigne tout hydrocarbure naturel ou tout 
mélange d’hydrocarbure et d’autres gaz principalement composés de méthane, tous 
essentiellement en phase gazeuse à une pression absolue de 1,01325 bar et à une température de 
15 °C; 

L’expression « Accord relatif au transit de gaz » désigne chacun des quatre accords prévus 
dans l’Accord-cadre et faisant partie des accords relatifs au projet de transit devant être conclus 
entre BOTAS, en sa qualité de transporteur, et SOCAR ou l’entité désignée responsable de la 
commercialisation du gaz parmi les parties à l’Accord de partage de la production du gisement de 
Shah Deniz, en leur qualité d’expéditeur dans le cadre du présent Accord et de l’Accord-cadre, 
ainsi que tout autre accord accessoire conclu aux fins de mettre en place les éléments relatifs au 
transit prévus par le présent Accord; 

L’expression « accords relatifs au projet de transit » désigne : 
i) L’Accord-cadre; et 
ii) Les accords relatifs au transit de gaz; 

L’expression « Accord de projet » désigne les accords relatifs au projet de transit, ainsi que 
l’AVAG avec BOTAS et l’AVAG avec BIL, qui forment ensemble le cadre des procédures et 
principes applicables à la vente et aux éléments relatifs au transit du projet SD-2; 

L’expression « société du projet » ou « sociétés du projet » désigne BOTAS, SOCAR, les 
parties à l’Accord de partage de la production du gisement de Shah Deniz, l’entité chargée de 
l’achat, l’entité chargée de la vente, l’expéditeur et le transporteur, toutes ces entités, certaines 
d’entre elles ou l’une d’entre elles, selon le contexte; 

L’expression « entité chargée de l’achat » désigne BOTAS en sa qualité de partie chargée de 
l’achat du gaz en vertu de l’AVAG avec BOTAS; 

L’expression « entité chargée de la vente » ou « entités chargées de la vente » désigne, parmi 
les parties à l’Accord de partage de la production du gisement de Shah Deniz, les entités 
responsables de la commercialisation du gaz en leur qualité de partie chargée de la vente en vertu 
de l’AVAG avec BOTAS ou de l’AVAG avec BIL, selon le contexte, et désignées comme telles 
par la République d’Azerbaïdjan; 

L’expression « projet SD-1 » a le sens qui lui est attribué dans le préambule; 
L’expression « projet SD-2 » a le sens qui lui est attribué dans le préambule; 
L’expression « parties à l’Accord de partage de la production du gisement de Shah Deniz » 

désigne les sociétés qui sont parties à l’Accord relatif à l’exploration, au développement et au 
partage de la production de la zone de prospection de Shah Deniz dans le secteur azéri de la mer 
Caspienne du 4 juin 1996, tel que modifié, et comprend les successeurs légaux et les cessionnaires 
de ces sociétés; 

L’expression « gaz naturel issu de la première tranche du gisement de Shah Deniz » désigne 
le gaz naturel faisant l’objet de l’Accord entre la République turque et la République 
d’Azerbaïdjan concernant l’acheminement de gaz naturel de la République d’Azerbaïdjan vers la 
République turque du 12 mars 2001; 

L’expression « gaz naturel issu de la deuxième tranche du gisement de Shah Deniz » désigne 
le gaz naturel faisant l’objet de l’AVAG avec BOTAS; 
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Le terme « expéditeur » désigne SOCAR ou l’entité, parmi les parties à l’Accord de partage 
de la production du gisement de Shah Deniz, chargée de la commercialisation du gaz, désignée par 
la République d’Azerbaïdjan conformément aux accords relatifs au projet de transit, et autorisée à 
assurer le transit du gaz naturel en vertu des accords relatifs au transit de gaz; 

Le terme « SOCAR » signifie « State Oil Company of the Republic of Azerbaijan »; 
L’expression « projet de gazoduc autonome » a le sens défini à l’article 5; 
L’expression « autorités publiques » désigne le Gouvernement d’une Partie et chacun de ses 

aspects à tout niveau sur le territoire de cette Partie, y compris l’ensemble des autorités ou des 
organismes centraux et locaux (qu’ils fassent ou non partie d’une autorité juridique supérieure 
dans la hiérarchie gouvernementale ou qu’ils soient ou non sous le contrôle de celle-ci), ainsi que 
chacun des organes, des sections et des subdivisions de ce qui précède et toute entité placée sous le 
contrôle direct ou indirect de cette Partie ou de l’une ou plusieurs de ses autorités publiques; 

Le terme « taxes » désigne l’ensemble des taxes, prélèvements, droits, droits de douane, 
impôts, retenues à la source, frais, contributions ou autres redevances analogues en vigueur ou à 
venir et à payer à une Partie (ou à une autorité locale au sein d’une Partie) ou imposés par celle-ci, 
ainsi que les intérêts, pénalités et amendes (notamment les sanctions financières et 
administratives) qui s’y rattachent, et le terme « taxe » renvoie à l’un des éléments précités; 

L’expression « passage en transit » désigne le transit, l’acheminement, le passage ou le 
transport de gaz naturel sur le territoire de la République turque; 

L’expression « gaz en transit » désigne le gaz naturel provenant de la République 
d’Azerbaïdjan et se trouvant en transit dans le système de transit à destination de pays de l’Union 
européenne, d’autres pays européens ou d’autres pays voisins de la République turque; 

L’expression « système de transit » désigne un système continu de transit empruntant le 
réseau de gaz naturel de BOTAS sur le territoire de la République turque et permettant le transit 
du gaz naturel en provenance de la République d’Azerbaïdjan et à destination de pays de l’Union 
européenne, d’autres pays européens et d’autres pays voisins de la République turque; 

L’expression « tarifs de transit » désigne les tarifs à verser à BOTAS en dollars des États-Unis 
en vertu des accords relatifs au transit de gaz; 

Le terme « transporteur » désigne BOTAS en sa qualité de transporteur de gaz tenu d’assurer 
le transit par l’intermédiaire du système de transit en vertu de tout accord relatif au transit de gaz. 

b) Toute référence à BOTAS, à SOCAR, à l’entité responsable des achats, à l’entité 
responsable des ventes, à l’expéditeur et au transporteur renvoie à l’entité désignée ou à ses 
éventuels successeurs légaux. 

Article 2. Autorités compétentes 

Aux fins de la mise en œuvre du présent Accord, les Parties désignent les autorités 
compétentes suivantes :  

i) Pour la République turque, le Ministère de l’énergie et des ressources naturelles; 
ii) Pour la République d’Azerbaïdjan, le Ministère de l’industrie et de l’énergie. 
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Article 3. Achat et vente de gaz naturel 

a) La République d’Azerbaïdjan est tenue de fournir à la République turque, et la 
République turque est tenue d’acheter, 6 milliards de ccm de gaz naturel issu de la deuxième 
tranche du gisement de Shah Deniz annuellement. Le transfert du titre de propriété et de la 
possession du gaz naturel à la République turque a lieu à la frontière entre la Turquie et la 
Géorgie. 

b) Les Parties autorisent par les présentes BOTAS et SOCAR à conclure l’AVAG avec 
BOTAS et à prendre toute autre mesure requise en vertu de leur législation et de leurs 
réglementations respectives afin d’en garantir la bonne mise en œuvre. 

c) Les conditions relatives à l’achat et à la vente de gaz naturel en provenance de la 
République d’Azerbaïdjan et à destination de la République turque sont fixées dans l’AVAG avec 
BOTAS. 

d) La République turque et la République d’Azerbaïdjan assument par les présentes l’entière 
responsabilité quant à l’exécution de l’ensemble des obligations incombant respectivement à 
l’entité responsable de l’achat et à l’entité responsable de la vente dans le cadre de l’AVAG avec 
BOTAS et de l’AVAG avec BIL. 

e) Le volume de gaz naturel fourni par la République d’Azerbaïdjan à la République turque 
conformément au présent Accord peut être exporté vers des pays tiers par la République turque. 

f) La République d’Azerbaïdjan est responsable du financement, de la construction, de 
l’amélioration, de l’agrandissement et du fonctionnement des installations ou des gazoducs qui 
sont nécessaires à l’acheminement du gaz de la République d’Azerbaïdjan jusqu’à la frontière 
entre la Turquie et la Géorgie, et la République turque est responsable du financement, de 
l’amélioration, de l’agrandissement et du fonctionnement, si nécessaire, de la portion du réseau de 
gaz naturel de BOTAS qui se situe à l’intérieur des frontières de la République turque. 

g) En plus des 6 milliards de ccm visés au paragraphe a) du présent article, la République 
d’Azerbaïdjan est également tenue de fournir à la République turque, et la République turque est 
tenue d’acheter, 0,15 milliard de ccm de gaz naturel azéri annuellement afin de le mettre à la 
disposition de BOTAS International Limited pour les opérations de l’oléoduc principal de 
Bakou-Tbilissi-Ceyhan destiné à l’exportation de pétrole brut sur le territoire de la République 
turque, conformément aux dispositions de l’AVAG avec BIL à compter du 1er mai 2011 et jusqu’à 
l’expiration de l’Accord relatif à l’exploitation de BTC Co. – BIL, incluant toute prolongation. La 
République turque autorise BOTAS et ses filiales désignées à acheter ce gaz. La République 
d’Azerbaïdjan autorise SOCAR à vendre ce gaz et à céder ses droits comme vendeuse de ce gaz à 
la Société de l’oléoduc Bakou-Tbilissi-Ceyhan, à la Société de distribution de gaz d’Azerbaïdjan 
ou à toute autre société désignée par la République d’Azerbaïdjan. 

Article 4. Passage en transit du gaz naturel 

a) La République turque déclare et garantit que le passage en transit du gaz naturel s’opère 
conformément aux dispositions du présent Accord et que le présent Accord fixe, conjointement 
avec les accords relatifs au projet de transit, le cadre des procédures et principes applicables au 
passage en transit du gaz en transit. 
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b) La République turque reconnaît et convient que l’expéditeur demeure titulaire du droit de 
propriété de tout gaz en transit conformément à l’accord relatif au transit de gaz applicable. Elle 
reconnaît et accepte en outre qu’elle ne peut revendiquer de titre ou de droit de propriété ni 
autrement revendiquer ou exercer d’autres droits de propriété ou de possession relativement à tout 
gaz en transit. 

c) La République turque assure la circulation ininterrompue du gaz en transit et prend toutes 
les mesures et actions, en situation d’urgence ou non, visant à prévenir le prélèvement de gaz en 
transit. Dans ce cadre, la République turque veille à ce que la circulation du gaz en transit ne soit 
interrompue, retardée, restreinte ou entravée que dans les limites permises par l’un des accords 
relatifs au transit de gaz, y compris lorsqu’il existe des conditions permettant de croire que la 
poursuite du transit représente ou est susceptible de représenter un danger ou un risque pour la 
santé et la sécurité publiques, les biens ou l’environnement. La République turque ne peut 
interrompre le passage en transit que dans la mesure et pour la durée nécessaires pour éliminer le 
danger ou le risque en question. 

d) La République turque assume par les présentes l’entière responsabilité quant à 
l’exécution en temps opportun, par le transporteur, de ses obligations en vertu des accords relatifs 
au transit de gaz, incluant celles de mettre à disposition : 

i) Les installations de transport de gaz naturel existantes et les installations 
supplémentaires devant être financées, améliorées et agrandies par le transporteur à 
ses propres frais, ces installations de transit constituant dans leur ensemble le 
système de transit procurant, pour la durée des accords de projet, une infrastructure 
fonctionnelle sur les plans technique et opérationnel, assurant une liaison continue 
sur le territoire de la République turque, à partir du point d’entrée désigné par 
convention jusqu’aux points de sortie, et en mesure de permettre le transit tel que 
défini dans les accords relatifs au transit de gaz; et 

ii) Les services de passage en transit définis dans les accords relatifs au transit de gaz. 
e) La République d’Azerbaïdjan assume par les présentes l’entière responsabilité quant à 

l’exécution en temps opportun, par l’expéditeur, de ses obligations en vertu des accords relatifs au 
transit de gaz, incluant celles de mettre à disposition : 

i) Les installations de transport de gaz naturel existantes et les installations 
supplémentaires devant être construites par l’expéditeur à ses propres frais, ces 
installations de transit constituant dans leur ensemble un système de transit 
procurant, pour la durée des accords de projet, une infrastructure fonctionnelle sur 
les plans technique et opérationnel assurant une liaison continue jusqu’au point 
d’entrée désigné par convention; et 

ii) Un volume de 10 milliards de scm annuellement, issus de la capacité de réserve 
annuelle de gaz en transit, vers la frontière entre la Turquie et la Géorgie pour le 
transit vers les points de sortie à la frontière entre la Turquie et la Grèce ou entre la 
Turquie et la Bulgarie, conformément aux accords relatifs au projet de transit. 

f) Tous les tarifs de transit et tous les volumes de gaz livrés comme combustibles en vertu 
d’un accord relatif au transit de gaz ne sont déterminés et appliqués que conformément aux 
dispositions convenues de l’accord relatif au transit de gaz applicable; et aucun autre frais ni 
aucune autre redevance ou exigence de paiement de quelque sorte que ce soit ne peuvent être 
demandés ou exigés pour le passage en transit. 
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g) Les Parties reconnaissent et conviennent que le transit de 10 milliards de scm de gaz en 
transit s’effectuera annuellement, conformément aux accords relatifs au projet de transit, pour une 
période de 25 ans débutant en 2017 (ou 2018 selon les termes des accords relatifs au projet de 
transit), dont une période d’établissement d’une durée maximale de quatre ans, et se poursuivant 
jusqu’au 1er octobre 2042. 

h) Conformément aux principes établis au paragraphe g) du présent article, les Parties 
reconnaissent et conviennent que les tarifs de transit convenus dans le Mémorandum d’accord 
relatif à la vente et au transport de gaz naturel entre SOCAR et BOTAS du 7 juin 2010, pour le 
transit du gaz naturel vers la frontière entre la Turquie et la Grèce, et les tarifs de transit devant 
être convenus pour le transit du gaz naturel vers la frontière entre la Turquie et la Bulgarie, 
s’appliquent pour un plateau de 10 milliards de scm distribués annuellement aux points de sortie, 
sous réserve de tout changement effectué conformément aux mécanismes tarifaires convenus dans 
les accords relatifs au projet de transit. 

Afin d’éviter toute ambiguïté, les conditions du passage en transit pour : 
i) Les volumes de gaz et les points de sortie autres que ceux définis dans les accords 

relatifs au transit de gaz; ou 
ii) Les volumes de gaz ayant débuté avant 2017;  

Font l’objet d’un accord supplémentaire entre les Parties. 
i) En cas de différence entre le volume total de gaz réellement livré et le volume de gaz 

attribué quotidiennement à la frontière entre la Turquie et la Géorgie, la distribution du gaz naturel 
livré en vertu de l’AVAG avec BIL a la plus haute priorité et la distribution du gaz naturel issu de 
la première tranche du gisement de Shah Deniz a la priorité secondaire. Le volume de gaz restant 
est distribué au prorata, par attributions quotidiennes, entre le gaz naturel issu de la deuxième 
tranche du gisement de Shah Deniz et le gaz en transit. Les principes guidant ces attributions font 
l’objet d’un accord d’attribution entre les partenaires commerciaux concernés. 

Article 5. Projet de gazoduc autonome 

a) Les Parties conviennent de leur préférence pour la construction du projet de gazoduc 
autonome et s’efforcent de rendre ce projet viable du point de vue économique. Les Parties 
s’engagent par les présentes à mener à terme les négociations relatives au projet, ci-après 
dénommé « projet de gazoduc autonome », et à le faire progresser pour assurer la conception, la 
construction puis l’exploitation d’un gazoduc autonome, dans le cadre d’un consortium conjoint 
formé par les sociétés désignées par les Parties, permettant d’acheminer le gaz naturel sur le 
territoire de la République turque, à partir de la frontière entre la Géorgie et la Turquie jusqu’aux 
points de sortie à l’intérieur de la Turquie et aux frontières de cet État. 

b) Les Parties facilitent la constitution d’un consortium pour la mise en œuvre du projet de 
gazoduc autonome selon des modalités devant être convenues le 25 décembre 2011 au plus tard. À 
cette fin, les Parties invitent des sociétés pétrolières et gazières internationales, notamment 
certaines parties à l’Accord de partage de la production du gisement de Shah Deniz, à devenir 
membres du consortium de mise en œuvre du projet de gazoduc autonome et à participer ainsi au 
projet de gazoduc autonome. 

c) Les Parties sont disposées à fournir l’assistance, la main-d’œuvre et les renseignements 
nécessaires (sous réserve de toute obligation existante en matière de confidentialité) pour faire 
progresser les discussions relatives au projet de gazoduc autonome. 
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d) Les Parties conviennent que le nouveau gazoduc doit posséder une capacité minimale 
suffisante pour contenir la production du projet SD-2 et qu’il doit être assez extensible pour 
accueillir de futurs volumes de gaz naturel en provenance de la République d’Azerbaïdjan et en 
transit depuis cet État. Il est essentiel pour le projet de gazoduc autonome que le nouveau gazoduc 
autonome soit opérationnel et prêt à effectuer le transport du gaz naturel dès le début de la 
production du projet SD-2. 

e) Les Parties s’efforcent de conclure les accords nécessaires au projet de gazoduc 
autonome avant le 30 juin 2012. Ces accords comprennent notamment un accord 
intergouvernemental et un accord avec le gouvernement hôte, dans lesquels les Parties arrêtent 
notamment les dispositions relatives à la protection des investissements et à l’imposition du projet 
de gazoduc autonome et en vertu desquels les Parties facilitent la construction du nouveau 
gazoduc, y compris toute interconnexion avec le réseau de gazoduc national qui pourrait s’avérer 
nécessaire, en facilitant, notamment, l’accès aux terrains nécessaires et l’obtention des permis 
obligatoires ou des autres autorisations requises afin de permettre la construction puis 
l’exploitation continue du nouveau gazoduc. 

f) Les Parties conviennent que la décision des parties à l’Accord de partage de la production 
du gisement de Shah Deniz de transporter le gaz naturel issu du projet SD-2 par l’intermédiaire du 
projet de gazoduc autonome doit être prise au plus tard le 30 juin 2012, ou à toute date ultérieure 
sur laquelle les Parties s’entendent, mais en aucun cas après le 30 juin 2013. Les Parties 
conviennent également que si les parties à l’Accord de partage de la production du gisement de 
Shah Deniz, en consultation avec le Gouvernement de la République turque, ne prennent pas une 
décision d’investissement finale favorable au transit de gaz en transit au moyen du système de 
transit avant le 30 juin 2013, les dispositions de l’article 4 cessent de s’appliquer. 

Article 6. Transit à travers la République d’Azerbaïdjan 

La République d’Azerbaïdjan accepte d’accorder aux sociétés publiques de la République 
turque le droit de procéder au transit de leur gaz naturel à travers le territoire de la République 
d’Azerbaïdjan d’une manière compatible avec les dispositions du présent Accord. 

Article 7. Facilitation par le Gouvernement 

a) Chaque Partie veille à ce que ses autorités publiques investies d’un pouvoir 
réglementaire, administratif ou autre exercent ce pouvoir d’une manière compatible avec les 
obligations de ladite Partie en vertu du présent Accord afin de maintenir des conditions propices à 
la mise en œuvre du présent Accord et des accords de projet et de parer à tout délai et à toute 
difficulté opérationnelle. 

b) Les Parties créent par les présentes un comité mixte composé d’un nombre égal de 
représentants nommés par chaque Partie pour surveiller et faciliter la mise en œuvre du présent 
Accord. Chaque représentant est pleinement autorisé et habilité à agir au nom de la Partie qui l’a 
nommé en ce qui concerne toute question dont est saisi le comité mixte. 

c) Une société du projet peut saisir directement le comité mixte de toute question relevant 
du champ d’application du présent article. 
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Article 8. Stabilité fiscale 

a) Le gaz en transit devant être transporté au moyen du système de transit, y compris le gaz 
en conduite (quantité supplémentaire de gaz) qui doit être fourni par l’expéditeur en nature (à titre 
gracieux) et retourné à l’expéditeur au point de sortie en nature (à titre gracieux) sous réserve des 
dispositions du présent Accord, est exempt des droits de douane et de toute autre obligation 
découlant des régimes douaniers des Parties ainsi que de toute imposition, que celle-ci soit 
générale ou particulière et indépendamment de toute conséquence discriminatoire ou ayant un 
effet équivalent, y compris les droits de transit ou tout autre frais exigé ayant un lien avec le 
transit, à l’exception des tarifs de transit fixés dans l’accord relatif au transit de gaz applicable. 
Cette exemption est valable, entre autres, pour tout gaz en transit mis en réserve en raison d’un 
arrêt des opérations, résultant d’une situation d’urgence ou non, sur le territoire de la République 
turque. 

b) Les dispositions du présent article qui concernent le gaz en transit, y compris le gaz en 
conduite (quantité supplémentaire de gaz), transporté pendant la durée du présent Accord 
demeurent en vigueur en cas de dénonciation du présent Accord. 

Article 9. Règlement des différends 

a) En cas de différend découlant de l’interprétation et de la mise en œuvre des dispositions 
du présent Accord, les Parties s’efforcent, en premier lieu, de le régler dans le cadre du comité 
mixte ou par la voie diplomatique. 

b) Si le différend n’a pas été réglé dans un délai de six mois à compter de la date à laquelle 
il a été soulevé par l’une des Parties, il peut être soumis, à la demande de l’une des Parties, à un 
tribunal arbitral constitué de trois arbitres désignés conformément aux dispositions du présent 
article. 

c) Chaque Partie choisit un arbitre, lequel peut être l’un de ses ressortissants. Les deux 
arbitres nomment d’un commun accord un ressortissant d’un pays tiers président du tribunal. Tous 
les arbitres sont nommés dans un délai de 30 jours suivant la date à laquelle une Partie notifie à 
l’autre son intention de soumettre le différend à l’arbitrage. 

d) Si le délai visé au paragraphe c) ci-dessus n’a pas été respecté et en l’absence de tout 
autre accord, l’une ou l’autre des Parties invite le Président de la Cour internationale de 
Justice (CIJ) à procéder aux nominations nécessaires. Si le Président de la CIJ est un ressortissant 
de l’une ou l’autre des Parties ou s’il est autrement empêché d’exercer cette fonction, la charge de 
procéder aux nominations nécessaires incombe au membre de la CIJ qui suit dans l’ordre 
d’ancienneté, qui n’est un ressortissant d’aucune des Parties et qui n’est pas autrement empêché 
d’exercer cette fonction. 

e) Le tribunal arbitral est constitué au cas par cas selon les modalités suivantes. Le tribunal 
arbitral statue à la majorité des voix. Sa décision est définitive et contraignante pour les deux 
Parties. Chaque Partie prend à sa charge les frais de son propre membre du tribunal et de son 
conseil pendant la procédure arbitrale. Les frais liés aux activités du président du tribunal arbitral 
et les autres frais sont assumés à parts égales par les deux Parties. Le tribunal peut toutefois 
décider de mettre une proportion plus élevée des frais à la charge de l’une des Parties. Cette 
décision est contraignante pour les deux Parties. 
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f) À moins qu’il n’en soit convenu autrement entre les Parties, le tribunal arbitral règle le 
différend conformément au Règlement d’arbitrage de la CNUDCI. 

g) À moins qu’il n’en soit convenu autrement entre les Parties, le tribunal arbitral a son 
siège à Genève, en Suisse. 

h) Le tribunal arbitral statue sur le différend conformément au présent Accord et aux règles 
et principes applicables du droit international. 

Article 10. Entrée en vigueur et expiration 

a) Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière des notifications 
écrites transmises par la voie diplomatique, par lesquelles les Parties s’informent de 
l’accomplissement de leurs procédures juridiques internes requises à cette fin. 

b) Le présent Accord prend fin : i) le 1er octobre 2042 ou ii) le jour où les derniers droits et 
les dernières obligations découlant du dernier accord de projet en vigueur auront été exécutés ou 
seront éteints, si cette date est ultérieure.  

FAIT à Izmir, le 25 octobre 2011, en deux exemplaires originaux, en langues turque, azérie et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation entre les 
textes turc et azéri, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
TANER YILDIZ 

Ministre de l’énergie et des ressources naturelles 

Pour le Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan : 
NATIQ ALIYEV 

Ministre de l’industrie et de l’énergie
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[ TURKISH TEXT – TEXTE TURC ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA HONGRIE RELATIF À L’EXEMPTION DES 
FORMALITÉS DE VISAS POUR LES TITULAIRES DE PASSEPORTS 
DIPLOMATIQUES, DE SERVICE OU SPÉCIAUX  

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la Hongrie, ci-après 
dénommés « les Parties », 

Considérant les relations d’amitié et la coopération entre les deux pays, et 
Souhaitant faciliter le voyage des ressortissants des deux États, titulaires de passeports 

diplomatiques, de service ou spéciaux en cours de validité, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les ressortissants de la République turque et de la Hongrie, titulaires de passeports 
diplomatiques, de service ou spéciaux en cours de validité, peuvent entrer sur le territoire de 
l’autre Partie sans visa. 

Article 2 

Les ressortissants des deux Parties, titulaires des passeports visés à l’article premier, sont 
exemptés de visa pour entrer sur le territoire de l’autre Partie, le traverser, le quitter et y séjourner 
temporairement pour une période n’excédant pas 90 jours sur une période de 180 jours à compter 
de la date de la première entrée. La prolongation du séjour des ressortissants de chacune des 
Parties sur le territoire de l’autre Partie au-delà de la période indiquée ci-dessus est soumise à la 
législation nationale de la Partie hôte. 

Article 3 

1) Les ressortissants d’une Partie qui sont titulaires d’un passeport diplomatique ou de 
service en cours de validité et qui sont membres d’une mission diplomatique ou consulaire 
accréditée sur le territoire de l’autre Partie, ainsi que les membres de leur famille qui font partie de 
leur ménage et qui sont titulaires d’un passeport diplomatique ou de service en cours de validité, 
peuvent entrer sur le territoire de l’autre Partie et y séjourner sans visa pendant la durée de leur 
mission. 

2) Les Parties s’informent mutuellement par la voie diplomatique de l’arrivée de leurs 
ressortissants susvisés. 
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Article 4 

Les ressortissants de chaque Partie, visés aux articles 2 et 3, peuvent entrer sur le territoire de 
l’autre Partie en passant par les points de passage frontaliers officiels. Les ressortissants de chaque 
Partie respectent les règlements et procédures prévus par la législation nationale de l’autre Partie 
lorsqu’ils franchissent ses frontières. 

Article 5 

1) Les Parties échangent, par la voie diplomatique, des spécimens des passeports visés à 
l’article premier du présent Accord dans les 30 jours qui suivent son entrée en vigueur. 

2) Si de nouveaux passeports diplomatiques, de service ou spéciaux sont mis en circulation 
par une Partie, celle-ci communique également à l’autre Partie, par la voie diplomatique, les 
spécimens desdits passeports dans un délai d’au moins 30 jours avant la date de leur mise en 
circulation. 

Article 6 

1) Les dispositions du présent Accord ne dispensent pas les ressortissants visés aux 
articles 2 et 3 de leur obligation de respecter les lois et règlements en vigueur sur le territoire de 
l’autre Partie tout au long de leur séjour. 

2) Les ressortissants de l’une ou l’autre Partie qui sont titulaires d’un passeport visé à 
l’article premier ne peuvent exercer une activité lucrative ou étudier sur le territoire de l’autre 
Partie que conformément aux lois et règlements pertinents de l’État hôte. 

Article 7 

1) Le présent Accord n’a aucune incidence sur le droit des Parties de refuser l’entrée, le 
séjour ou le transit sur leurs territoires respectifs aux personnes dont elles jugent la présence 
indésirable pour des raisons de sécurité nationale, d’ordre public ou de santé publique. 

2) L’une ou l’autre Partie peut, pour des raisons de sécurité nationale, d’ordre public ou de 
santé publique, suspendre provisoirement l’application de tout ou partie des dispositions du 
présent Accord. Dans ce cas, la suspension et sa levée sont notifiées à l’autre Partie par la voie 
diplomatique et prennent effet trois jours après ladite notification. 

Article 8 

En cas de perte ou d’endommagement d’un passeport visé à l’article premier sur le territoire 
de l’autre Partie, le ressortissant concerné en informe les autorités compétentes de l’État hôte qui 
prend les mesures appropriées. La mission diplomatique ou consulaire concernée délivre un 
document de voyage à son ressortissant et en informe les autorités compétentes de l’État hôte. 
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Article 9 

Le présent Accord ne peut faire l’objet d’une modification que sur la base d’un commun 
accord écrit entre les Parties. Toute modification s’effectue sous forme de protocole séparé qui fait 
partie intégrante du présent Accord et entre en vigueur conformément aux dispositions de 
l’article 12 du présent Accord. 

Article 10 

Le présent Accord n’a aucune incidence sur les droits et obligations des Parties en vertu du 
droit international. 

Article 11 

Tout différend entre les Parties découlant de l’application ou de l’interprétation du présent 
Accord n’est réglé que par voie de consultations et de négociations entre les Parties, sans être 
soumis à une tierce partie ou à un tribunal international. 

Article 12 

1) Le présent Accord est conclu pour une période indéfinie et entre en vigueur le trentième 
jour suivant la date de réception de la dernière des notifications écrites, transmises par la voie 
diplomatique, par lesquelles les Parties confirment l’accomplissement de leurs procédures internes 
respectives requises à cette fin. 

2) L’Accord entre le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la 
République de Hongrie relatif à la suppression de visas pour les passeports diplomatiques en date 
du 2 mars 1990, tel que modifié par l’échange de notes en date du 21 mai 1992 constituant un 
accord entre le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République de 
Hongrie relatif à l’exemption de visas pour les passeports diplomatiques, de service et spéciaux, 
cesse de produire ses effets le jour de l’entrée en vigueur du présent Accord. 

3) Chacune des Parties peut notifier à tout moment à l’autre Partie, par écrit et par la voie 
diplomatique, son intention de dénoncer le présent Accord. Cette dénonciation prend effet 90 jours 
après la date de réception de ladite notification. 

FAIT à Ankara, le 19 juin 2013, en deux exemplaires originaux, en langues turque, hongroise 
et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation ou 
d’application des dispositions du présent Accord, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
FERIDUN H. SINIRLIOĞLU 

Ambassadeur 
Sous-Secrétaire du Ministère des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la Hongrie : 
ZSOLT NÉMETH 

Ministre d’État chargé des affaires parlementaires 
du Ministère des affaires étrangères
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No. 51960 
____ 

 
Turkey 

 

and 
 

Hungary 

Agreement between the Government of the Republic of Turkey and the Government of 
Hungary on cooperation in the fields of health and medical sciences. Budapest, 
23 January 2013 

Entry into force:  16 December 2013 by notification, in accordance with article 6  
Authentic texts:  English, Hungarian and Turkish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 2 June 2014 
 
 
 

Turquie 
 

et 
 

Hongrie 

Accord de coopération entre le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement 
de la Hongrie dans les domaines sanitaire et médical. Budapest, 23 janvier 2013 

Entrée en vigueur :  16 décembre 2013 par notification, conformément à l'article 6  
Textes authentiques :  anglais, hongrois et turc 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Turquie, 2 juin 

2014 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA HONGRIE DANS 
LES DOMAINES SANITAIRE ET MÉDICAL 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la Hongrie (ci-après 
dénommés les « Parties »), 

Soucieux de renforcer la coopération entre leurs deux pays dans les domaines sanitaire et 
médical, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties favorisent la coopération dans les domaines sanitaire et médical, dans le respect 
des principes d’égalité et de réciprocité et de leurs intérêts mutuels, et conformément à leur 
législation nationale. 

Article 2 

Les Parties coopèrent dans les domaines sanitaire et médical, d’un commun accord, au 
moyen : 

a) Du renforcement des systèmes de santé; 
b) De la promotion mutuelle des investissements dans le secteur de la santé; 
c) Du renforcement du tourisme sanitaire; 
d) De la coopération en matière de développement des systèmes de gestion hospitalière, de 

l’informatique et des statistiques sanitaires; 
e) De l’organisation des services de santé en cas d’urgence et de catastrophes; 
f) De la coopération en matière d’activités de recherche et de développement dans le 

domaine de la santé;  
g) De la coopération en ce qui concerne les dispositifs médicaux et les produits 

pharmaceutiques. 

Article 3 

Les Parties coopèrent au moyen de l’échange de spécialistes et en encourageant la 
participation aux réunions organisées aux niveaux national et international à des fins de 
coopération dans les domaines visés à l’article 2 du présent Accord. 

Les Parties mettent en place un comité de travail mixte chargé de déterminer et d’évaluer 
leurs activités de coopération. Le comité se réunit une fois par an en alternance. 
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Article 4 

En ce qui concerne les visites de spécialistes et d’autres professionnels des deux pays dans le 
cadre du présent Accord, la Partie d’envoi prend en charge les frais relatifs au voyage 
international, à l’hébergement et aux déplacements intérieurs nécessités par ces visites.  

Article 5 

Le Ministère de la santé de la République turque et le Ministère des ressources humaines de la 
Hongrie sont chargés de la mise en œuvre du présent Accord. 

Article 6 

Le présent Accord entre en vigueur le jour de la réception de la dernière des notifications 
écrites par lesquelles les Parties s’informent, par la voie diplomatique, de l’accomplissement de 
leurs procédures juridiques internes requises à cette fin. 

Le présent Accord demeure valide pour une période d’une année à compter de la date de son 
entrée en vigueur et est reconduit pour des périodes d’une année, à moins que l’une des Parties ne 
notifie à l’autre par écrit et par la voie diplomatique son intention de le dénoncer, six mois avant sa 
date d’expiration. La dénonciation du présent Accord est sans incidence sur les activités et projets 
en cours ou réalisés. 

Le présent Accord peut être modifié à tout moment moyennant le consentement écrit des 
Parties. Les modifications entrent en vigueur conformément à la procédure juridique prévue au 
premier paragraphe du présent article. 

FAIT à Budapest, le 23 janvier 2013, en deux exemplaires originaux, en langues turque, 
hongroise et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, 
le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
RECEP AKDAĞ 

Ministre de la santé 

Pour le Gouvernement de la Hongrie : 
MIKLÓS SZÓCSKA 

Ministre d’État chargé de la santé 
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No. 51961 
____ 
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and 
 

China 

Memorandum of Understanding between the Ministry of Food, Agriculture and Livestock of 
the Republic of Turkey and the General Administration of Quality Supervision, 
Inspection and Quarantine of the People's Republic of China on food safety. Beijing, 
19 April 2013 

Entry into force:  9 December 2013 by notification, in accordance with article 7  
Authentic texts:  Chinese, English and Turkish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 2 June 2014 
 
 
 

Turquie 
 

et 
 

Chine 

Mémorandum d'accord entre le Ministère de l'alimentation, de l'agriculture et de l'élevage 
de la République turque et l'Administration générale de la supervision de la qualité, de 
l'inspection et de la quarantaine de la République populaire de Chine concernant la 
sécurité sanitaire des aliments. Beijing, 19 avril 2013 

Entrée en vigueur :  9 décembre 2013 par notification, conformément à l'article 7  
Textes authentiques :  chinois, anglais et turc 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Turquie, 2 juin 

2014 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE MINISTÈRE DE L’ALIMENTATION, DE 
L’AGRICULTURE ET DE L’ÉLEVAGE DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET 
L’ADMINISTRATION GÉNÉRALE DE LA SUPERVISION DE LA QUALITÉ, 
DE L’INSPECTION ET DE LA QUARANTAINE DE LA RÉPUBLIQUE 
POPULAIRE DE CHINE CONCERNANT LA SÉCURITÉ SANITAIRE DES 
ALIMENTS 

Le Ministère de l’alimentation, de l’agriculture et de l’élevage de la République turque et 
l’Administration générale de la supervision de la qualité, de l’inspection et de la quarantaine de la 
République populaire de Chine, ci-après dénommés « Parties contractantes », 

Désireux de protéger la santé et la vie humaines, animales et végétales, 
Prenant en considération les normes, orientations et recommandations internationales, 
Soucieux de favoriser la coopération en vue d’assurer la salubrité des produits alimentaires 

commerciaux et la santé publique, 
Maintenant leur coopération dans ces domaines moyennant l’échange d’informations et 

l’organisation de visites techniques mutuelles, 
Conformément à leurs législations nationales respectives,  
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectifs 

L’objectif du présent Mémorandum d’accord est d’établir un mécanisme de coopération 
bilatérale visant à assurer la sécurité sanitaire des aliments. La coopération dans ce domaine 
contribue également au partage et à l’évaluation des informations permettant de déterminer si les 
produits alimentaires importés répondent aux exigences des Parties contractantes. 

Article 2. Principes généraux 

1) Les Parties contractantes désignent leurs points de contact dans le mois suivant l’entrée 
en vigueur du présent Mémorandum d’accord. 

2) Les Parties contractantes se communiquent les informations requises afin de permettre 
une bonne compréhension de la législation, des règlements connexes, du système d’inspection et 
du dispositif de certification en vigueur visant à assurer la sécurité sanitaire des aliments. 

3) Les Parties contractantes élaborent un plan de travail pour les activités à mener dans le 
cadre du présent Mémorandum d’accord. 

4) Les Parties contractantes organisent, au niveau des directeurs généraux, des réunions 
annuelles d’évaluation des progrès réalisés dans le cadre de leurs activités. Elles communiquent à 
l’autre Partie la date et le lieu de ces réunions trois mois à l’avance, par la voie diplomatique. 
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Article 3. Échange d’informations 

Les Parties contractantes échangent régulièrement des informations sur leur législation 
nationale et les arrangements connexes relatifs à la santé publique et à d’autres questions 
connexes, selon les modalités suivantes : 

1) Les Parties contractantes transmettent des copies des textes des règlements nationaux et 
des arrangements connexes touchant à la sécurité sanitaire des aliments dans un délai d’un mois à 
compter de l’entrée en vigueur du présent Mémorandum. 

Les modifications apportées aux règlements nationaux pertinents sont également 
communiquées à l’autre Partie contractante. 

2) En cas d’apparition d’un risque mettant en danger la santé humaine et nécessitant 
l’adoption immédiate de mesures, chaque Partie contractante notifie au point de contact de l’autre 
Partie contractante les contre-mesures adoptées, les résultats des contrôles opérés et toute autre 
information pertinente. 

3) Les Parties contractantes effectuent des visites techniques réciproques auxquelles 
participent des experts de la sécurité sanitaire des aliments afin de s’informer sur les systèmes de 
sécurité appliqués dans les laboratoires et aux points de contrôle frontaliers. 

Afin de lui laisser suffisamment de temps pour ses préparatifs, chaque Partie contractante 
communique à l’autre par la voie diplomatique, un mois à l’avance, la date proposée de sa visite 
technique. 

Article 4. Coopération réglementaire  

Les Parties contractantes : 
1) Veillent à l’établissement et à l’amélioration des mesures de contrôle à mettre en œuvre 

lors de l’exportation de produits alimentaires jugés dangereux; 
2) Collaborent aux fins de la formulation de méthodes de laboratoire et de gestion des 

risques devant servir à la spécification et au contrôle des risques associés aux produits alimentaires 
à exporter; 

3) Œuvrent à l’identification des divergences de définition, accordée par la législation 
interne de chacune des Parties, aux limites maximales de résidus (LMR) dans les produits 
alimentaires d’origine végétale et animale; 

4) Procèdent à des études techniques pour identifier et évaluer les risques associés aux 
produits alimentaires contenant des additifs; 

5) Partagent leurs connaissances techniques sur l’analyse des risques alimentaires; 
6) Engagent les consultations que nécessite la situation conformément aux dispositions du 

présent Mémorandum d’accord. 

Article 5. Frais 

Les frais encourus par les délégations des Parties contractantes correspondent aux visites 
officielles prévues dans le Mémorandum d’accord. 
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Article 6. Modifications 

Le présent Mémorandum d’accord peut être modifié par accord écrit entre les Parties 
contractantes. Une telle modification prend effet conformément à la procédure prévue au 
paragraphe 1 de l’article 7. 

Article 7. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1) Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur à compter de la date que les Parties 
contractantes se notifient mutuellement après avoir mené à bien leur procédure d’approbation 
interne requise à cette fin. 

2) Le présent Mémorandum d’accord demeure en vigueur pour une période d’un an, 
prorogeable ou renouvelable par consentement mutuel des Parties contractantes. Chacune des 
Parties contractantes peut dénoncer le présent Mémorandum d’accord à tout moment, moyennant 
un préavis écrit de six mois transmis à l’autre Partie par la voie diplomatique. 

3) La dénonciation du présent Mémorandum d’accord n’a aucune incidence sur 
l’achèvement de tout programme ou projet entrepris et toujours en cours dans le cadre dudit 
Mémorandum d’accord. 

Article 8. Autres questions 

Tout problème découlant de l’interprétation ou de l’application du présent Mémorandum 
d’accord est réglé par voie de consultations et de négociations entre les organismes compétents des 
Parties contractantes. 

FAIT à Beijing, le 19 avril 2013, en double exemplaire, en langues turque, chinoise et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Ministère de l’alimentation, de l’agriculture et de l’élevage de la République turque : 
MEHMET MEHDI EKER 

Pour l’Administration générale de la supervision de la qualité, de l’inspection et de la quarantaine 
de la République populaire de Chine : 

ZHI SHUPING 
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Azerbaijan 

Memorandum of Understanding between the Government of the Republic of Turkey and the 
Government of the Republic of Azerbaijan concerning the development of a standalone 
pipeline for the transportation of natural gas originating and transiting from the 
Republic of Azerbaijan across the territory of the Republic of Turkey. Ankara, 
24 December 2011 

Entry into force:  19 April 2013 by notification, in accordance with the provisions of the said 
memorandum  

Authentic texts:  Azerbaijani, English and Turkish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 26 June 2014 
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Azerbaïdjan 

Mémorandum d'accord entre le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement 
de la République d'Azerbaïdjan relatif au développement d'un gazoduc autonome pour 
le transport de gaz naturel provenant et transitant de la République d'Azerbaïdjan sur 
le territoire de la République turque. Ankara, 24 décembre 2011 

Entrée en vigueur :  19 avril 2013 par notification, conformément aux dispositions dudit 
mémorandum  

Textes authentiques :  azerbaïdjanais, anglais et turc 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Turquie, 26 juin 

2014 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
D’AZERBAÏDJAN RELATIF AU DÉVELOPPEMENT D’UN GAZODUC 
AUTONOME POUR LE TRANSPORT DE GAZ NATUREL PROVENANT ET 
TRANSITANT DE LA RÉPUBLIQUE D’AZERBAÏDJAN SUR LE TERRITOIRE 
DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE 

Le présent Mémorandum d’accord est conclu le 24 décembre 2011 entre : 
Le Gouvernement de la République turque, et  
Le Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan. 
Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République 

d’Azerbaïdjan peuvent être dénommés individuellement « Partie » et collectivement « Parties », 
selon le contexte. 

Attendu que la République turque et la République d’Azerbaïdjan ont conclu l’« Accord entre 
le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan 
relatif à la vente de gaz naturel à la République turque, au passage en transit de gaz naturel en 
provenance de la République d’Azerbaïdjan sur le territoire de la République turque et au 
développement d’un gazoduc autonome pour le transport de gaz naturel sur le territoire de la 
République turque » (ci-après dénommé « Accord intergouvernemental ») le 25 octobre 2011 afin 
de faciliter, entre autres, le transit du gaz naturel provenant et transitant de la République 
d’Azerbaïdjan sur le territoire de la République turque à destination de l’Union européenne, 
d’autres pays européens et d’autres États voisins de la République turque, 

Attendu que les Parties sont convenues d’accorder une préférence à la construction du « projet 
de gazoduc autonome » (tel que défini dans l’Accord intergouvernemental), afin d’assurer la 
conception, la construction et l’exploitation ultérieure d’un nouveau gazoduc autonome, par le 
biais d’un consortium conjoint qui sera initialement formé par les sociétés désignées par le 
Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan, 

Attendu que la Partie azerbaïdjanaise a désigné SOCAR comme participant au consortium du 
projet de gazoduc autonome avec l’autorisation de désigner des tiers pour participer au 
consortium, et que la Partie turque désignera son ou ses participants (initialement BOTAS et/ou 
TPAO, ci-après dénommés « participants turcs ») au consortium dudit projet, 

Les Parties conviennent des dispositions suivantes pour régir les travaux à exécuter afin 
d’assurer la conception, la construction et l’exploitation ultérieure du projet de gazoduc autonome 
(ci-après dénommé « projet ») : 

1. Formation d’un consortium 
1.1. Conformément aux dispositions du paragraphe b) de l’article 5 de l’Accord 

intergouvernemental, SOCAR et le ou les participants turcs constituent, dans le délai visé au 
paragraphe 4 ci-dessous de l’article premier, un consortium (ci-après dénommé « consortium du 
projet ») dont SOCAR est le chef de file. 

1.2. Les parts au consortium du projet sont divisées de la manière suivante : 
SOCAR en détient 80 %; 
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Le ou les participants turcs en détiennent 20 %. 
1.3. La structure finale de l’actionnariat est déterminée lors de la constitution du consortium 

du projet. Toute part d’un nouveau participant au consortium du projet est investie et déduite des 
parts détenues par SOCAR, visées au paragraphe 2 ci-dessus de l’article premier. 

1.4. La structure finale du consortium du projet est achevée le 30 juin 2012 au plus tard. Les 
Parties s’informent mutuellement de manière régulière des progrès réalisés dans la mise en place 
du consortium du projet et ont le droit de rejeter un nouveau membre désigné pour y prendre part 
s’il constitue une menace pour leurs intérêts nationaux. 

1.5. SOCAR réalise les études de faisabilité et met en œuvre les autres activités connexes du 
projet. Tous les coûts associés à ces études de faisabilité et autres activités connexes sont à la 
charge de SOCAR. 

2. Capacité et débit 
2.1. Le projet a une capacité annuelle minimale de 16 milliards de mètres cubes et s’adapte 

aux futurs volumes de gaz naturel provenant et transitant de la République d’Azerbaïdjan. 
2.2. SOCAR s’engage à conclure des conventions de débit à long terme avec des expéditeurs 

potentiels afin d’obtenir des investissements pour le projet. La Partie turque est tenue 
régulièrement informée de ces conventions. 

3. Divers 
3.1. Chacune des Parties garantit à l’autre la pleine application du présent Mémorandum 

d’accord. 
3.2. Le présent Mémorandum d’accord peut être modifié à tout moment par accord écrit des 

Parties. Les modifications entrent en vigueur conformément à la procédure juridique visée au 
paragraphe 1 de l’article 4 du présent Mémorandum d’accord. 

4. Entrée en vigueur et durée 
4.1. Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur à la date de la réception, par la voie 

diplomatique, de la dernière des notifications écrites par lesquelles les Parties s’informent de 
l’accomplissement de leurs procédures juridiques internes requises à cette fin. 

4.2. Le présent Mémorandum d’accord demeure en vigueur pendant une période de six mois 
et est tacitement reconduit pour des périodes successives de six mois, à moins que l’une des 
Parties ne notifie à l’autre, par écrit et par la voie diplomatique, son intention de le dénoncer 
un mois avant son expiration. 

4.3. Si les Parties n’ont pas créé le consortium du projet dans le délai susvisé ou ne sont pas 
convenues d’une prorogation du présent Mémorandum d’accord, celui-ci prend fin et les Parties 
sont libérées des obligations qu’il prévoit. 
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FAIT à Ankara, le 24 décembre 2011, en deux exemplaires originaux, en langues turque, 
azerbaïdjanaise et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
TANER YILDIZ  

Ministre de l’énergie et des ressources naturelles 

Pour le Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan : 
NATIQ ALIYEV 

Ministre de l’industrie et de l’énergie
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF À LA PROMOTION ET À LA PROTECTION RÉCIPROQUE 
DES INVESTISSEMENTS ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DES 
PAYS-BAS ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE ZAMBIE  

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement de la République de Zambie 
(leurs États ci-après dénommés les « Parties contractantes »), 

Désireux de renforcer leurs liens traditionnels d’amitié, et d’élargir et d’intensifier leurs 
relations économiques, notamment en ce qui concerne les investissements réalisés par les 
ressortissants d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante, 

Reconnaissant que l’accord sur le traitement à accorder à ces investissements est de nature à 
stimuler les flux de capitaux et de technologies ainsi que le développement économique des 
Parties contractantes, et qu’un traitement juste et équitable des investissements est souhaitable, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
a) Le terme « investissements » désigne tout actif quelle qu’en soit la nature, et notamment, 

mais non exclusivement :  
i) Les biens mobiliers et immobiliers ainsi que tout autre droit réel rattaché à tout actif 

quelle qu’en soit la nature; 
ii) Les droits découlant d’actions, d’obligations et d’autres formes d’intérêts dans des 

entreprises et des coentreprises; 
iii) Les créances portant sur des sommes d’argent, d’autres actifs ou toute autre 

prestation présentant une valeur économique; 
iv) Les droits de propriété intellectuelle, les procédés techniques, les fonds de commerce 

et le savoir-faire; 
v) Les droits accordés en vertu du droit public ou d’un contrat, y compris les droits de 

prospection, d’exploration, d’extraction et d’exploitation de ressources naturelles. 
b) Le terme « ressortissants » comprend, en ce qui concerne l’une ou l’autre Partie 

contractante : 
i) Les personnes physiques possédant la nationalité de ladite Partie contractante; 
ii) Les personnes morales constituées en vertu de la législation de ladite Partie 

contractante; 
iii) Les personnes morales contrôlées, directement ou indirectement, par des personnes 

physiques telles que définies à l’alinéa i) ou par des personnes morales telles que 
définies à l’alinéa ii). 

c) Le terme « territoire » désigne : 
i) En ce qui concerne la République de Zambie : 
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Le territoire sur lequel la République de Zambie exerce ses droits souverains et sa 
compétence conformément au droit international; 

ii) En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas : 
Le territoire du Royaume des Pays-Bas et toute zone adjacente à la mer territoriale 
qui, en vertu de la législation en vigueur au Royaume des Pays-Bas, et 
conformément au droit international, constitue la zone économique exclusive ou le 
plateau continental du Royaume des Pays-Bas, sur lesquels le Royaume des 
Pays-Bas exerce sa compétence ou ses droits souverains. 

Article 2. Promotion des investissements 

Chacune des Parties contractantes s’engage, dans le cadre de ses lois et de ses règlements, à 
promouvoir la coopération économique par la protection des investissements réalisés sur son 
territoire par des ressortissants de l’autre Partie contractante. Sous réserve de son droit d’exercer 
les pouvoirs que lui confèrent ses lois ou règlements, chaque Partie contractante admet de tels 
investissements. 

Article 3. Protection des investissements 

1. Chacune des Parties contractantes s’engage à assurer un traitement juste et équitable aux 
investissements des ressortissants de l’autre Partie contractante et à ne pas compromettre, par des 
mesures déraisonnables ou discriminatoires, l’exploitation, la gestion, l’entretien, l’usage, la 
jouissance ou la cession des investissements par ces ressortissants. Chacune des Parties 
contractantes accorde à ces investissements une sécurité et une protection physiques totales. 

2. Plus particulièrement, chaque Partie contractante accorde à ces investissements un 
traitement qui, en tout état de cause, n’est pas moins favorable que celui qu’elle accorde aux 
investissements de ses propres ressortissants ou aux investissements de ressortissants d’un État 
tiers, le traitement le plus favorable pour le ressortissant concerné prévalant. 

3. Chaque Partie contractante se conforme à toute obligation qu’elle aurait contractée à 
l’égard des investissements effectués par des ressortissants de l’autre Partie contractante. 

4. Si les dispositions législatives de l’une des Parties contractantes ou des obligations de 
droit international en vigueur ou qui pourront être établies par la suite entre les Parties 
contractantes outre le présent Accord, contiennent une règle, générale ou spécifique, octroyant aux 
investissements effectués par les ressortissants de l’autre Partie contractante un traitement plus 
favorable que celui prévu par le présent Accord, une telle règle l’emporte sur le présent Accord 
dans la mesure où elle est plus favorable. 

Article 4. Exception 

Si une Partie contractante a accordé des avantages spéciaux aux ressortissants d’un État tiers 
en vertu d’accords créant des unions douanières, économiques ou monétaires, ou des institutions 
similaires, ou sur la base d’accords intérimaires conduisant à de telles unions ou institutions, cette 
Partie contractante n’est pas tenue d’accorder de tels avantages aux ressortissants de l’autre Partie 
contractante tel qu’énoncé au paragraphe 2 de l’article 3. 
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Article 5. Impôts et autres questions fiscales 

En ce qui concerne les impôts, les droits, les redevances et les déductions et exonérations 
fiscales, chaque Partie contractante accorde aux ressortissants de l’autre Partie contractante, qui 
exercent une activité économique quelconque sur son territoire, un traitement non moins favorable 
que celui accordé à ses propres ressortissants ou à ceux d’un État tiers qui sont dans la même 
situation, le traitement le plus favorable pour les ressortissants concernés prévalant. À cet effet, 
cependant, il n’est pas tenu compte des avantages fiscaux spéciaux que cette Partie accorde : 

a) Dans le cadre d’un accord tendant à éviter la double imposition; 
b) En vertu de sa participation à une union douanière ou économique ou à une institution 

similaire; ou 
c) Sur une base de réciprocité avec un État tiers. 

Article 6. Transferts 

Les Parties contractantes garantissent le libre transfert de revenus provenant d’un 
investissement. Les transferts sont effectués dans une monnaie librement convertible, sans 
restriction ni délai. De tels transferts comprennent notamment, mais non exclusivement : 

a) Les bénéfices, les intérêts, les dividendes et d’autres revenus courants; 
b) Les fonds nécessaires : 

i) À l’acquisition de matières premières ou auxiliaires ou de produits semi-finis ou 
finis; ou 

ii) Au remplacement du capital fixe pour assurer la continuité d’un investissement; 
c) Les fonds additionnels nécessaires à l’extension d’un investissement;  
d) Les fonds destinés au remboursement de prêts; 
e) Les redevances ou les frais; 
f) Les revenus des personnes physiques; 
g) Le produit de la vente ou de la liquidation de l’investissement; 
h) Les paiements visés aux articles 7 et 8.  

Article 7. Expropriation 

Les Parties contractantes s’abstiennent de prendre toute mesure ayant pour effet de 
déposséder, directement ou indirectement, des ressortissants de l’autre Partie contractante de leurs 
investissements, sauf dans les conditions suivantes : 

a) Les mesures sont prises dans l’intérêt public et sont mises en œuvre suivant les règles 
de droit; 

b) Les mesures ne sont pas discriminatoires ou contraires à des engagements que la Partie 
contractante, qui prend ces mesures, aurait pris; 
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c) Les mesures sont prises moyennant le versement d’une indemnisation juste. Cette 
indemnisation représente la valeur réelle des investissements en question et est assortie d’un 
intérêt à un taux commercial normal jusqu’à la date du paiement. Pour pouvoir être considérée 
comme ayant été versée aux requérants, elle doit être versée et transférable sans délai vers le pays 
désigné par les requérants concernés, et dans la monnaie du pays dont ils sont des ressortissants ou 
dans toute monnaie librement convertible acceptée par les requérants. 

Article 8. Indemnisation pour pertes 

Les ressortissants d’une Partie contractante dont les investissements réalisés sur le territoire 
de l’autre Partie contractante subissent des pertes du fait d’une guerre ou d’un autre conflit armé, 
d’une révolution, d’un état d’urgence, d’une rébellion, d’une insurrection ou d’émeutes, 
bénéficient de la part de celle-ci, en ce qui concerne la restitution, l’indemnisation, la 
compensation ou tout autre règlement, d’un traitement non moins favorable que celui que cette 
Partie accorde à ses propres ressortissants ou à ceux d’un État tiers qui sont dans la même 
situation, le traitement le plus favorable pour les ressortissants concernés prévalant. 

Article 9. Subrogation 

Si les investissements d’un ressortissant de l’une des Parties contractantes sont assurés contre 
des risques non commerciaux ou peuvent donner lieu au versement d’une indemnisation, aux 
termes d’un système prévu par la législation, par un règlement ou par un contrat avec le 
Gouvernement, toute subrogation de l’assureur, du réassureur ou d’une agence désignée par l’une 
des Parties contractantes dans les droits dudit ressortissant, conformément aux termes de 
l’assurance contractée ou de toute autre indemnisation accordée, est reconnue par l’autre Partie 
contractante. 

Article 10. Règlement des différends en matière d’investissements entre une Partie contractante 
et un ressortissant de l’autre Partie contractante 

1. Les différends entre un ressortissant d’une Partie contractante et l’autre Partie 
contractante se rapportant à un investissement du ressortissant, qui n’ont pas été réglés à l’amiable, 
sont notifiés par écrit et de manière détaillée par l’investisseur à la Partie hôte de l’investissement 
et sont, si possible, réglés à l’amiable. 

2. Si le différend ne peut être réglé à l’amiable dans un délai de six mois à compter de la 
date de la notification écrite visée au paragraphe 1, il pourrait être porté devant le tribunal 
compétent de la Partie contractante. 

3. Le différend pourrait également être soumis à un règlement international des différends. 
Lorsque le différend est soumis à un règlement international des différends, le ressortissant peut 
choisir de le soumettre : 

a) Au Centre international pour le règlement des différends relatifs aux 
investissements (CIRDI) (compte tenu, le cas échéant, des dispositions de la Convention pour le 
règlement des différends relatifs aux investissements entre États et ressortissants d’autres États, 
ouverte à la signature à Washington le 18 mars 1965); ou 
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b) À un tribunal arbitral spécial établi conformément au Règlement de conciliation de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI). 

4. Une personne morale qui est un ressortissant d’une Partie contractante et qui, avant qu’un 
différend ne survienne, est contrôlée par des ressortissants de l’autre Partie contractante est 
considérée, conformément à l’alinéa b) du paragraphe 2 de l’article 25 de la Convention, et aux 
fins de la Convention, comme un ressortissant de l’autre Partie contractante. 

5. Les sentences arbitrales sont définitives et contraignantes pour les parties au différend et 
sont exécutées conformément à la législation nationale. 

6. Chacune des Parties contractantes consent par les présentes à soumettre les différends 
relatifs aux investissements, aux fins de leur règlement, aux mécanismes alternatifs de règlement 
des différends, visés aux alinéas a) et b) du paragraphe 3.  

Article 11. Différends entre les Parties contractantes 

1. Les différends entre les Parties contractantes concernant l’interprétation ou l’application 
du présent Accord sont réglés, dans la mesure du possible, par la voie diplomatique. 

2. Si un différend n’est pas réglé de la sorte dans un délai de six mois, il est soumis à un 
tribunal arbitral sur demande de l’une des Parties contractantes. 

3. Ce tribunal est constitué dans chaque cas de la manière suivante : Dans les deux mois qui 
suivent la date de réception de la demande d’arbitrage, chacune des Parties contractantes désigne 
un membre du tribunal. Les deux membres nomment ensuite un ressortissant d’un État tiers 
président du tribunal. Le président est nommé dans les deux mois suivant la date de désignation 
des deux autres membres. 

4. Si les nominations nécessaires n’ont pas été faites dans les délais prévus au paragraphe 3 
du présent article, l’une ou l’autre Partie contractante peut, en l’absence de tout autre accord, 
inviter le Président de la Cour internationale de Justice (CIJ) à procéder à ces nominations. Si le 
Président de la CIJ est un ressortissant de l’une ou l’autre Partie contractante ou s’il est autrement 
empêché de remplir cette fonction, le Vice-Président est invité à procéder aux nominations 
requises. Si le Vice-Président est un ressortissant de l’une des Parties ou s’il est lui-même 
empêché d’assurer cette fonction, les nominations sont effectuées par le membre de la CIJ qui suit 
dans l’ordre d’ancienneté et qui n’est pas un ressortissant de l’une ou l’autre Partie contractante. 

5. Le tribunal statue sur la base du respect de la législation. Avant de rendre une décision, le 
tribunal peut, à toute étape de la procédure, proposer aux Parties de régler le différend à l’amiable. 
Les dispositions précédentes sont sans préjudice du règlement du différend ex aequo et bono si les 
Parties en conviennent. 

6. Le tribunal arbitral prend sa décision à la majorité des voix. Cette décision est 
contraignante pour les deux Parties contractantes. Chaque Partie contractante prend à sa charge les 
frais du membre du tribunal qu’elle a désigné ainsi que les frais de sa représentation dans les 
procédures du tribunal arbitral. Les frais du président et les autres frais sont à la charge des Parties 
contractantes à parts égales. Toutefois, le tribunal peut, dans sa décision, ordonner qu’une 
proportion plus élevée des frais soit prise en charge par l’une des deux Parties contractantes. La 
décision est contraignante pour les deux Parties contractantes. Le tribunal arrête sa propre 
procédure.  
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Article 12. Champ d’application de l’Accord 

Les dispositions du présent Accord s’appliquent également, à compter de la date de son entrée 
en vigueur, aux investissements effectués avant cette date. Le présent Accord ne s’applique pas, 
toutefois, aux réclamations ou différends précédents relatifs aux investissements réalisés avant son 
entrée en vigueur. 

Article 13. Consultations 

L’une ou l’autre Partie contractante peut proposer à l’autre Partie la tenue de consultations sur 
toute question concernant l’interprétation ou l’application de l’Accord. L’autre Partie examine la 
proposition avec bienveillance et offre des conditions propices à la tenue de telles consultations. 

Article 14. Application territoriale 

En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, le présent Accord s’applique à la partie du 
Royaume située en Europe, aux Antilles néerlandaises et à Aruba, à moins qu’il n’en soit disposé 
autrement dans la notification prévue au paragraphe 1 de l’article 15. 

Article 15. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du second mois qui suit la date à 
laquelle les Parties contractantes se notifient mutuellement par écrit l’accomplissement de leurs 
procédures constitutionnelles requises, et demeure en vigueur pendant une période de 15 ans. 

2. Le présent Accord est tacitement prorogé pour des périodes de dix ans, sauf dénonciation 
notifiée par l’une des Parties contractantes au moins six mois avant son expiration. Chaque Partie 
contractante se réserve le droit de dénoncer l’Accord moyennant un préavis d’au moins six mois 
avant la date d’expiration de la période de validité en cours. 

3. En ce qui concerne les investissements effectués avant la date de dénonciation du présent 
Accord, les dispositions des articles ci-dessus continuent de produire leurs effets pour une 
nouvelle période de 15 ans à compter de la date de dénonciation.  

4. Les dispositions du présent Accord peuvent être modifiées par un accord mutuel entre les 
deux Parties contractantes. Ces modifications prennent effet par un échange de notes, par la voie 
diplomatique, entre les Parties contractantes, une fois leurs obligations constitutionnelles 
accomplies. 

5. Sous réserve de la période visée au paragraphe 2 du présent article, le Royaume des 
Pays-Bas est habilité à mettre fin à l’application du présent Accord séparément en ce qui concerne 
toute partie du Royaume. 
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EN FOI DE QUOI, les représentants soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent 
Accord. 

FAIT à Lusaka, le 30 avril 2003, en deux exemplaires originaux, en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas : 
P. SCHÖNHERR 

Pour le Gouvernement de la République de Zambie : 
DIPAK PATEL 
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PROTOCOLE 

Protocole à l’Accord relatif à la promotion et à la protection réciproque des investissements 
entre le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement de la République de 
Zambie 

À la signature de l’Accord relatif à la promotion et à la protection réciproque des 
investissements entre le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement de la 
République de Zambie, les représentants soussignés sont convenus de la disposition suivante, 
laquelle fait partie intégrante de l’Accord : 

En ce qui concerne le paragraphe 2 de l’article 3 : 
La République de Zambie peut accorder à ses ressortissants, dans le cadre de sa politique de 

développement, des incitations spéciales pour stimuler la création de petites et de moyennes 
entreprises à condition qu’elles n’aient pas d’incidence significative sur les investissements des 
ressortissants du Royaume des Pays-Bas. À cet égard, la République de Zambie accorde aux 
ressortissants du Royaume des Pays-Bas un traitement non moins favorable que celui accordé à 
des ressortissants d’un État tiers. 

EN FOI DE QUOI, les représentants soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent 
Protocole. 

FAIT à Lusaka, le 30 avril 2003, en deux exemplaires originaux, en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas : 
P. SCHÖNHERR 

Pour le Gouvernement de la République de Zambie : 
DIPAK PATEL
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET LA RÉPUBLIQUE DU PÉROU 
RELATIF AU TRANSFÈREMENT DES PERSONNES CONDAMNÉES 

Le Royaume des Pays-Bas et la République du Pérou, ci-après dénommés les « Parties », 
Désireux de développer la coopération internationale dans le domaine du droit pénal, et de 

créer la possibilité pour les ressortissants de l’une ou l’autre Partie, privés de leur liberté après 
avoir commis une infraction pénale, de purger leur peine sur leur propre territoire, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Traité : 
a. Le terme « peine » désigne toute sanction ou mesure faisant intervenir une privation de 

liberté, ordonnée par un juge ou un tribunal en raison d’une infraction pénale; 
b. Le terme « jugement » désigne une décision ou une ordonnance d’un juge ou d’un 

tribunal imposant une peine; 
c. L’expression « personne condamnée » désigne une personne qui a été condamnée par le 

jugement final d’un juge ou d’un tribunal de l’une des Parties et qui purge sa peine dans l’État de 
transfèrement; 

d. Le terme « ressortissant » désigne, en ce qui concerne la République du Pérou, toute 
personne à laquelle la Constitution politique du Pérou confère la nationalité péruvienne et, en ce 
qui concerne le Royaume des Pays-Bas, toute personne qui, conformément à la législation du 
Royaume des Pays-Bas, possède la nationalité néerlandaise; 

e. L’expression « État de transfèrement » désigne l’État où la peine d’une personne a été 
prononcée. En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, l’expression désigne les Pays-Bas, 
Aruba, Curaçao ou Saint-Martin, en fonction de la partie du Royaume où la peine a été prononcée; 

f. L’expression « État d’accueil » désigne l’État vers lequel la personne condamnée peut 
être ou a été transférée pour y purger sa peine. En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, 
l’expression « État d’accueil » désigne les Pays-Bas, Aruba, Curaçao ou Saint-Martin, en fonction 
de la partie du Royaume où la personne condamnée a sa résidence principale, à moins que le 
présent Traité n’en dispose autrement; 

g. L’expression « autorités compétentes » désigne, pour la République du Pérou, le 
Ministère public. Pour le Royaume des Pays-Bas, le Ministre de la justice des Pays-Bas, le 
Ministre de la justice d’Aruba, le Ministre de la justice de Curaçao ou le Ministre de la justice de 
Saint-Martin assume les fonctions de l’autorité compétente dans la partie du Royaume où la 
personne condamnée a sa résidence principale ou où la peine a été prononcée. 
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Article 2. Principes généraux 

1. Les Parties s’engagent à s’accorder mutuellement la plus vaste coopération possible en ce 
qui concerne le transfèrement des personnes condamnées et l’exécution des peines imposées par 
des jugements conformément aux dispositions du présent Traité. 

2. Une personne condamnée sur le territoire d’une Partie peut être transférée sur le territoire 
de l’autre Partie, conformément aux dispositions du présent Traité, afin de purger la peine qui lui a 
été imposée. À cette fin, elle peut exprimer à l’État de transfèrement ou à l’État d’accueil sa 
volonté d’être transférée au titre du présent Traité. 

3. Le transfèrement peut être demandé soit par l’État de transfèrement, soit par l’État 
d’accueil. 

Article 3. Conditions de transfèrement 

La personne condamnée ne peut être transférée, au titre du présent Traité, que dans les 
conditions suivantes : 

a. Si elle est un ressortissant de l’État d’accueil; 
b. Si le jugement est définitif et exécutoire; 
c. Si, au moment de la réception de la demande de transfèrement, il reste encore au moins 

six mois de peine à purger, sauf cas exceptionnels; 
d. Si les actes ou omissions en raison desquels la peine est imposée constituent une 

infraction pénale en vertu de la législation de l’État d’accueil ou constitueraient une infraction 
pénale si commis sur son territoire; 

e. Si la personne en question n’a pas été condamnée exclusivement pour des infractions 
militaires; 

f. Si elle consent au transfèrement; 
g. Si elle a payé l’amende et versé à la victime les indemnisations imposées par le jugement, 

sauf dans les cas où elle donne la preuve de son insolvabilité absolue; et 
h. Si les États de transfèrement et d’accueil consentent au transfèrement. 

Article 4. Obligation d’informer 

1. L’État de transfèrement informe toute personne condamnée à laquelle s’applique le 
présent Traité de la teneur de celui-ci.  

2. Si la personne condamnée a exprimé à l’État de transfèrement sa volonté d’être transférée 
en vertu du présent Traité, ledit État en informe l’État d’accueil dans les plus brefs délais à partir 
du moment où le jugement devient définitif et exécutoire. 

3. La notification comprend les informations suivantes : 
a. Le nom de la personne condamnée et la date et le lieu de sa naissance; 
b. Son adresse, le cas échéant, dans l’État d’accueil; 
c. Un exposé des faits sur lesquels la peine est basée; 
d. La nature, la durée et la date du début de la peine; et 
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e. Toute information supplémentaire que l’État d’accueil peut demander et, dans tous les 
cas, toute information lui permettant d’envisager la possibilité d’un transfèrement et d’informer la 
personne condamnée et l’État de transfèrement des conséquences du transfèrement pour la 
personne condamnée au regard de sa législation. 

4. Si la personne condamnée a exprimé à l’État d’accueil sa volonté d’être transférée en 
vertu du présent Traité, l’État de transfèrement communique, sur demande, les informations visées 
au paragraphe 3 à cet État. 

5. La personne condamnée est informée, par écrit, de toute mesure prise par l’État de 
transfèrement ou par l’État d’accueil en vertu des paragraphes précédents, ainsi que de toute 
décision prise par l’un ou l’autre État suite à une demande de transfèrement. 

Article 5. Demandes et réponses 

1. Les demandes présentées en vertu du présent Traité et les réponses y afférentes sont 
formulées par écrit. Les moyens électroniques de communication peuvent être utilisés dans des 
conditions qui permettent à l’État d’accueil d’établir leur authenticité et sous réserve que de tels 
moyens laissent une trace écrite. 

2. Les demandes et les réponses sont échangées directement entre les autorités compétentes 
ou par la voie diplomatique. 

Article 6. Documents à l’appui 

1. À la demande de l’État de transfèrement, l’État d’accueil lui transmet : 
a. Un document ou une déclaration indiquant que la personne condamnée est un 

ressortissant dudit État; 
b. Une copie de la législation pertinente de l’État d’accueil qui dispose que les actes ou 

omissions en raison desquels la peine a été imposée sur le territoire de l’État de transfèrement 
constituent une infraction pénale en vertu de la législation de l’État d’accueil ou constitueraient 
une infraction pénale si commis sur son territoire. 

2. À moins que l’un ou l’autre État n’ait déjà indiqué qu’il ne consentirait pas au 
transfèrement, l’État de transfèrement fournit les documents suivants à l’État d’accueil en cas de 
demande de transfèrement : 

a. Une copie certifiée du jugement et de la législation sur laquelle il est basé; 
b. Une déclaration indiquant dans quelle mesure la peine a déjà été purgée, y compris les 

informations sur toute détention intervenue avant le procès, sur toute rémission et sur tout autre 
facteur pertinent en rapport avec l’exécution de la peine; 

c. Un document de quelque nature que ce soit contenant le consentement exprès de la 
personne condamnée ou de son représentant légal si la personne est mineure ou si son état mental 
ou physique nécessite la présence d’un représentant; 

d. S’il y a lieu, tout rapport médical ou social de la personne condamnée, les renseignements 
afférents à son comportement durant sa détention et à son traitement dans l’État de transfèrement, 
ainsi que toute recommandation relative à son traitement ultérieur dans l’État d’accueil; et 
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e. Les dispositions applicables en cas d’éventuelle libération anticipée ou conditionnelle, ou 
toute décision relative à une libération anticipée en rapport avec l’exécution du jugement faisant 
l’objet de la demande. 

3. L’un ou l’autre État peut demander que lui soit fourni tout document visé au 
paragraphe 1 ou 2 ci-dessus avant de présenter une demande de transfèrement ou de décider s’il 
consent au transfèrement ou non. 

Article 7. Informations concernant la méthode d’exécution 

Lorsqu’il répond, l’État d’accueil indique, eu égard au paragraphe 2 de l’article 9, la manière 
dont la peine sera exécutée après le transfèrement, afin de permettre à l’État de transfèrement de 
prendre sa décision finale concernant le transfèrement. 

Article 8. Effets du transfèrement pour l’État de transfèrement 

1. La prise en charge effective de la personne condamnée par les autorités de l’État 
d’accueil suspend l’exécution de la peine dans l’État de transfèrement. 

2. L’État de transfèrement ne peut plus exécuter la peine si l’État d’accueil considère 
qu’elle a été exécutée. 

Article 9. Effets du transfèrement pour l’État d’accueil 

1. La poursuite de l’exécution de la peine d’un délinquant transféré est menée 
conformément à la législation et aux procédures administratives ou judiciaires de l’État d’accueil. 
Ledit État peut, en décidant de la liberté anticipée ou conditionnelle, tenir compte des dispositions 
ou des décisions visées à l’alinéa e du paragraphe 2 de l’article 6. 

2. L’État d’accueil est lié par la nature juridique et la durée de la peine telles que fixées par 
l’État de transfèrement et exécute, le cas échéant, une peine dont la sévérité maximale est prévue 
par sa législation. L’État d’accueil n’aggrave pas, dans sa nature ou dans sa durée, la peine 
imposée dans l’État de transfèrement. 

Article 10. Grâce, amnistie ou commutation de la peine 

Chaque Partie peut accorder la grâce, l’amnistie ou la commutation de la peine conformément 
à sa Constitution ou à ses autres lois. Les autorités compétentes s’informent mutuellement de toute 
intention d’accorder la grâce, l’amnistie ou la commutation de peine. 

Article 11. Révision du jugement 

Seul l’État de transfèrement a le droit de statuer sur toute demande de révision du jugement. 
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Article 12. Cessation de l’exécution de la peine 

L’État d’accueil met fin à l’exécution de la peine dès qu’il est informé par l’État de 
transfèrement de toute décision ou mesure entraînant la cessation de l’exécution de la peine. 

Article 13. Informations concernant l’exécution de la peine 

L’État d’accueil fournit à l’État de transfèrement des informations relatives à l’exécution de 
la peine : 

a. Lorsque le premier État considère que la peine a été exécutée entièrement; 
b. Si la personne condamnée s’est évadée de prison avant la fin de l’exécution de la 

peine; ou 
c. Si l’État de transfèrement demande un rapport spécial. 

Article 14. Langue et coûts 

1. Les notifications et informations visées à l’article 4, au paragraphe 1 de l’article 6 et à 
l’article 13, ainsi que les demandes, les réponses et les annonces visées aux articles 5, 7 et 10 et au 
paragraphe 3 de l’article 15, sont fournies dans la langue de la Partie destinataire. Les pièces 
justificatives à l’appui d’une demande, telles que visées au paragraphe 2 de l’article 6, doivent être 
accompagnées de traductions dans la langue de la Partie destinataire. 

2. La demande et les documents transmis par l’une ou l’autre Partie conformément au 
présent Traité sont dispensés de toute légalisation, à moins que le Traité n’en dispose autrement. 

3. Tous les coûts encourus au titre du Traité sont supportés par l’État d’accueil, à 
l’exception des coûts encourus exclusivement sur le territoire de l’État de transfèrement. 

Article 15. Transit 

1. Une Partie accède, conformément à sa législation, à une demande de transit d’une 
personne condamnée par son territoire, si la demande est formulée par l’autre Partie qui est 
elle-même convenue avec un État tiers du transfèrement de cette personne vers ou à partir de son 
territoire. 

2. Une Partie peut refuser d’accorder le transit : 
a. Si la personne condamnée est l’un de ses ressortissants; ou 
b. Si l’infraction qui a donné lieu à la peine ne constitue pas une infraction au regard de sa 

propre législation.  
3. Les demandes de transit et les réponses sont communiquées entre les autorités 

compétentes. 
4. La Partie à laquelle est demandé le transit peut garder la personne condamnée en 

détention pendant la durée strictement nécessaire au transit par son territoire. 
5. La Partie à laquelle est demandé le transit peut être invitée à donner l’assurance que la 

personne condamnée ne sera ni poursuivie, ni détenue, sous réserve des dispositions du paragraphe 
précédent, ni soumise à aucune autre restriction de liberté sur le territoire de l’État de transit, pour 
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des infractions commises ou des peines imposées avant son départ du territoire de l’État de 
condamnation. 

Article 16. Règlement des différends 

Tout différend pouvant découler de l’interprétation ou de l’application du présent Traité est 
réglé par les Parties à l’amiable et par la voie diplomatique. 

Article 17. Entrée en vigueur 

1. Le présent Traité entre en vigueur le premier jour du mois suivant l’expiration d’une 
période de deux mois après la date de la dernière des notifications par lesquelles les Parties 
s’informent, par la voie diplomatique, de l’accomplissement de leurs procédures internes 
respectives requises à cette fin. 

2. En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, le présent Traité s’applique à la partie 
constitutive du Royaume qui est située en Europe et aux parties constitutives du Royaume qui sont 
situées en dehors de l’Europe, à moins que la notification visée au paragraphe 1 n’en dispose 
autrement. Dans ce dernier cas, le Royaume des Pays-Bas peut étendre à tout moment 
l’application du présent Traité à une ou plusieurs de ses parties constitutives moyennant un préavis 
adressé à la République du Pérou. 

Article 18. Application temporelle 

Le présent Traité s’applique à l’exécution des peines imposées, soit avant, soit après la date de 
son entrée en vigueur. 

Article 19. Dénonciation 

1. Chacune des Parties peut dénoncer le présent Traité à tout moment, moyennant un 
préavis écrit adressé à l’autre Partie. La dénonciation prend effet un an après la date de réception 
du préavis. 

2. Sous réserve de la période visée au paragraphe 1, le Royaume des Pays-Bas et la 
République du Pérou sont habilités à mettre fin à l’application du présent Traité séparément en ce 
qui concerne les parties constitutives du Royaume des Pays-Bas. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Traité. 
FAIT à La Haye, le 12 mai 2011, en double exemplaire, en langues néerlandaise, espagnole et 

anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Royaume des Pays-Bas : 
U. ROSENTHAL  

Pour la République du Pérou : 
J. A. GARCÍA BELAÚNDE
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROGRAMME DE COOPÉRATION ÉDUCATIVE ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT 
D’ISRAËL POUR LES ANNÉES 2014 À 2017 

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de l’État d’Israël (ci-après 
dénommés « les Parties »), motivés par leur volonté de renforcer leurs relations d’amitié et de 
promouvoir les échanges dans le domaine de l’éducation, sur la base de l’Accord de coopération 
culturelle entre les deux pays signé le 23 mai 1957, sont convenus du programme de coopération 
ci-après pour les années 2014, 2015, 2016 et 2017. 

Les deux Parties sont convaincues qu’une telle coopération contribuera au renforcement de 
leurs relations et à la sensibilisation des jeunes en particulier à l’histoire et à la culture des peuples 
des deux pays, et conviennent de promouvoir la coopération afin d’améliorer et de renforcer la 
compréhension mutuelle et l’amitié entre les deux pays. 

Domaines de coopération 
1. Éducation 
1.1. Les Parties s’attacheront à promouvoir les échanges d’informations et les relations 

constructives entre les deux pays dans différents domaines de l’éducation. 
1.2. Les Parties encourageront le renforcement de la coopération entre les établissements 

d’enseignement des deux pays. 
1.3. Les Parties encourageront, dans la limite de leurs moyens budgétaires, l’échange 

d’informations, d’expériences, de documentation et d’experts dans les domaines suivants : 
- Le système éducatif des deux pays; 
- La formation professionnelle et continue des enseignants; 
- L’organisation et la gestion des écoles; 
- La réglementation régissant l’éducation (à l’instar de la réglementation applicable à la 

fonction d’enseignant, etc.); 
- L’éducation répondant à des besoins particuliers;  
- La décentralisation et l’autonomie de l’école; 
- L’éducation civique; 
- L’éducation des enfants doués; 
- L’intégration culturelle et religieuse de groupes minoritaires (y compris les projets 

conjoints); 
- Les programmes de lutte contre la drogue (y compris les projets conjoints); 
- L’enseignement des langues étrangères; 
- L’éducation informelle et formelle; 
- L’apprentissage en collaboration (littérature, cinéma, etc.); 
- L’éducation inclusive; 
- La culture et le patrimoine; 
- L’éducation des adultes (formation continue); 
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- L’enseignement des sciences et de la technologie; 
- La contribution des jeunes à la communauté; 
- Le développement des aptitudes indispensables à la vie; 
- L’éducation artistique. 
En Israël, les informations sur le système éducatif sont disponibles sur le site Internet du 

Ministère de l’éducation à l’adresse www.education.gov.il. 
En République argentine, les informations sur le système éducatif sont disponibles sur le site 

Internet du Ministère de l’éducation à l’adresse www.me.gov.ar. 
1.4. Les Parties s’engagent à empêcher la publication de manuels qui encouragent le racisme, 

l’antisémitisme et la xénophobie afin de lutter contre les préjugés et les stéréotypes négatifs. 
Chaque Partie attirera l’attention de l’autre sur de telles publications le cas échéant. 

1.5. Les Parties accorderont une importance particulière aux activités de recherche et 
éducatives relatives au sort tragique de la communauté juive d’Europe lors de la Seconde Guerre 
mondiale durant l’occupation nazie. 

La Partie argentine continuera d’intégrer la question de l’Holocauste dans les programmes 
scolaires. 

1.6. Les Parties insistent sur l’importance de l’éducation des jeunes à l’Holocauste pendant 
leur cursus scolaire, notamment en application de la Déclaration de Stockholm de janvier 2000 et 
de la résolution 60/7 des Nations Unies du 1er novembre 2005 désignant la date du 27 janvier 
comme Journée internationale dédiée à la mémoire des victimes de l’Holocauste, laquelle souligne 
le caractère historique unique de l’Holocauste et dénonce le spectre du génocide, du racisme, de 
l’antisémitisme et de la xénophobie qui plane toujours. Dans ce contexte, les Parties encourageront 
les activités éducatives entreprises dans les établissements scolaires, quel qu’en soit le niveau, qui 
visent à lutter contre le racisme et l’antisémitisme. 

1.7. Les Parties encourageront la participation des enseignants, et notamment des enseignants 
d’histoire, à des cours portant sur l’histoire de l’Holocauste et de l’antisémitisme organisés par 
Yad Vashem, l’institut commémoratif des martyrs et des héros de l’Holocauste, à Jérusalem. Les 
cours de trois semaines à l’intention des participants anglophones sont organisés chaque année au 
mois de juillet. 

1.8. Les Parties s’emploieront à promouvoir l’enseignement de la langue, de la littérature, de 
l’histoire et de la culture de l’autre pays dans leurs établissements d’enseignement primaire, 
secondaire et supérieur respectifs. À cette fin, les experts du pays partenaire seront invités à 
donner des conférences, à organiser des séminaires et à mener d’autres activités éducatives. Les 
conditions dans lesquelles les experts mèneront leurs activités respectives dans le pays hôte seront 
négociées entre les établissements respectifs des deux pays ou par la voie diplomatique. 

1.9. Les Parties encourageront la coopération entre les établissements scolaires dans le cadre 
de différents projets axés sur les technologies de l’information et de la communication. 

2. Bourses d’études 
2.1. La Partie israélienne proposera deux cours estivaux annuels pour l’apprentissage de 

l’hébreu moderne et deux bourses de spécialisation pour une année universitaire (huit mois) 
destinées chacune à des étudiants de troisième cycle ou à des étudiants-chercheurs qui souhaitent 
poursuivre des études dans une université israélienne. 
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Les informations à l’intention des candidats (délai de dépôt des candidatures, âge limite, 
documents nécessaires, formulaires de candidature, détails sur les avantages accordés, etc.) seront 
disponibles sur le site Internet du Ministère des affaires étrangères à l’adresse 
http://www.mfa.gov.il et seront communiquées chaque année par la voie diplomatique. 

2.2. La Partie argentine proposera deux bourses pour des cours intensifs de langue espagnole 
et deux bourses de spécialisation pour des programmes de master et des séjours de recherche dans 
des universités publiques. Les études de spécialisation et les programmes de master auront une 
durée maximale de deux années universitaires. 

Les séjours de recherche seront organisés dans le cadre d’un programme de master ou de 
doctorat et dureront au minimum trois mois et au maximum six mois. La durée totale de l’échange 
ne dépassera pas 24 mois. 

2.3. Ces bourses d’études seront soumises au cadre budgétaire des Parties. 
3. Coopération entre les universités 
3.1. Les Parties favoriseront l’échange de publications, de littérature, de documents de 

recherche et d’autres informations dans le domaine de l’enseignement supérieur. 
3.2. Les Parties faciliteront la participation de trois universitaires à des conférences ou 

séminaires nationaux et internationaux et à d’autres événements similaires qui se tiendront dans 
les deux pays pour une durée maximale de cinq jours chacun pendant que le présent programme 
est en vigueur. 

3.3. Les Parties coopèreront en vue de promouvoir l’étude de la culture, de la langue et de 
l’histoire moderne de l’autre pays dans les universités respectives. 

4. Coopération dans le cadre des organisations internationales 
Les Parties coopèreront en matière d’éducation dans le cadre de l’Organisation des Nations 

Unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO) et d’autres organisations 
internationales, en vue d’échanger des informations et de mettre en œuvre des programmes 
d’action communs. 

Dispositions générales 
5. Propriété intellectuelle 
5.1. Chaque Partie prévoira des dispositifs juridiques pour protéger les droits de propriété 

intellectuelle concernant tous les matériels obtenus dans le cadre du présent programme, 
conformément aux lois et règlements en vigueur dans son pays. 

5.2. Les droits de propriété intellectuelle acquis ou créés en raison d’activités conjointes dans 
le cadre du présent programme seront attribués conformément aux conditions mutuellement 
convenues énoncées dans des accords séparés avant le début de ces activités. 

5.3. Aucune Partie ne transmettra à un tiers des informations confidentielles ayant une valeur 
commerciale obtenues dans le cadre du présent programme sans l’autorisation écrite préalable de 
la Partie d’où proviennent ces informations. 

6. Dispositions financières 
6.1. Les dispositions financières et autres, de même que le calendrier des événements, seront 

convenus après consultation entre les autorités compétentes des deux pays. En l’absence de tout 
autre accord spécial, les dispositions financières seront établies sur une base de réciprocité, ce qui 
signifie que : 
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- La Partie qui envoie des délégations et représentants couvrira leurs frais de voyage 
international. 

- La Partie hôte se chargera des frais d’hébergement dans son pays. 
6.2  Échange de personnes (experts, etc.) 
L’échange sera réglementé comme suit : 
- Chaque Partie enverra à l’autre des informations pertinentes (curriculum vitae, objectifs de 

la visite, langues parlées, itinéraire proposé et dates d’arrivée et de départ prévues) en anglais, au 
moins 60 jours avant la date prévue pour la visite de la délégation ou des personnes. 

- La Partie hôte confirmera l’acceptation de la proposition dans un délai de 30 jours, ou dans 
les plus brefs délais. 

- Les personnes ou délégations invitées devraient pouvoir communiquer dans la langue du 
pays ou de l’établissement hôte, en anglais ou dans toute autre langue convenue d’un commun 
accord. 

- Chaque personne et délégation prendra en charge ses propres frais d’assurance-maladie. 
6.3  Bourses d’études 
Les modalités et conditions d’octroi des bourses de spécialisation par la Partie israélienne 

pour une année universitaire seront publiées chaque année par les voies gouvernementales, ainsi 
que sur le site Internet du Ministère israélien des affaires étrangères à l’adresse 
http://www.mfa.gov.il. 

La Partie israélienne accordera aux participants du cours estival de l’école de langue ULPAN 
et aux bénéficiaires des bourses d’études retenus dans le cadre du présent programme : 

a. Une exonération des frais de scolarité; 
b. Une allocation pour couvrir les frais de subsistance conformément aux conditions de 

l’école de langue ou de l’établissement universitaire; 
c. Une assurance-maladie, excepté pour les soins dentaires et les maladies chroniques.  
La Partie argentine accordera aux participants du cours et aux bénéficiaires des bourses 

d’études retenus dans le cadre du présent programme : 
a. Une exonération des frais de scolarité; 
b. Une bourse d’études mensuelle conformément au système prévu par le Ministère de 

l’éducation pour les étudiants étrangers en République argentine; 
c. Une assurance-maladie non pharmaceutique. 
La Partie argentine se chargera des frais de voyage international vers la capitale de l’autre 

Partie. 
7. Dispositions finales 
7.1. Le présent programme n’exclut pas d’autres échanges dans le domaine de l’éducation. 
7.2. Les Parties conviennent que toutes les initiatives visées dans le présent programme seront 

réalisées dans la limite des fonds qui y sont consacrés dans leurs budgets annuels respectifs. 
7.3. Toutes les activités et tous les échanges dans le cadre du présent programme seront mis 

en œuvre conformément à la législation des Parties. 
7.4. Tout différend qui pourrait survenir au cours du présent programme sera réglé par la voie 

diplomatique. 
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7.5. Les Parties confient la mise en œuvre du présent programme à leurs autorités 
compétentes chargées de l’éducation. 

7.6. Le présent programme peut être modifié par consentement mutuel des Parties. Les 
modifications se feront par écrit. 

7.7. Le présent programme entrera en vigueur à la date de sa signature et le restera jusqu’au 
31 décembre 2017. Il sera automatiquement reconduit pour une période supplémentaire de 
trois ans, à moins qu’une Partie ne notifie à l’autre par la voie diplomatique son intention de le 
dénoncer, moyennant un préavis d’au moins 90 jours. 

SIGNÉ à Jérusalem, le 28 avril 2014, qui correspond au 28 nissan 5774, en double 
exemplaire, en langues espagnole et anglaise, les deux textes faisant également foi. En cas de 
divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 
[SIGNÉ]  

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël : 
[SIGNÉ] 
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No. 51966 
____ 

 
Argentina 

 

and 
 

Chile 

Exchange of notes constituting an Agreement between the Argentine Republic and the 
Republic of Chile aiming to facilitate the transit through their respective territories of 
nationals of the two countries holding a temporary Argentine passport or a Chilean 
laissez-passer. Buenos Aires, 12 May 2014 

Entry into force:  12 May 2014 by the exchange of the said notes, in accordance with their 
provisions  

Authentic text:  Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Argentina, 6 June 2014 
 
 
 

Argentine 
 

et 
 

Chili 

Échange de notes constituant un accord entre la République argentine et la République du 
Chili visant à faciliter le transit à travers leurs territoires respectifs des ressortissants 
des deux pays qui sont titulaires d'un passeport argentin temporaire ou d'un laissez-
passer chilien. Buenos Aires, 12 mai 2014 

Entrée en vigueur :  12 mai 2014 par l'échange desdites notes, conformément à leurs dispositions  
Texte authentique :  espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Argentine, 6 juin 

2014 



Volume 2989, I-51966 

 176 

[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

MINISTER FOR FOREIGN AFFAIRS AND WORSHIP  

Buenos Aires, 12 May 2014 

Sir, 
I have the honour to propose the following agreement to be concluded between the Argentine 

Republic and the Republic of Chile, hereinafter referred to as “the Parties”, aiming to facilitate the 
transit through their respective territories of nationals of the two countries holding a temporary 
Argentine passport or a Chilean laissez-passer (“salvoconducto”).  

1. The immigration authorities of the Parties shall accept as a valid document for the 
purpose of transit through their territories a temporary Argentine passport or a Chilean laissez-
passer issued by the respective consular offices of the two States to their nationals wishing to 
return to their country without a passport or equivalent travel document, in the event that such 
documents were stolen, lost or misplaced.  

2. Holders of a temporary Argentine passport and Chilean laissez-passer shall not require a 
visa for purposes of transit through the territories of the respective countries.  

3. In the event that either of the Parties issues a new type of temporary travel document or 
modifies the travel document already exchanged with the other Party, notice of any such new 
document shall be given, through the diplomatic channel, at least 30 days prior to the date on 
which the new or modified document takes effect, attaching a sample copy thereof.  

4. These provisions shall be implemented in accordance with the laws and regulations in 
force in the Argentine Republic and the Republic of Chile.  

5. The immigration authorities of the Argentine Republic and of the Republic of Chile shall 
seek to resolve any dispute arising from the interpretation or application of this Agreement 
through direct negotiations.  

If the foregoing is acceptable to the Government of the Republic of Chile, this Note and your 
Note expressing such acceptance shall constitute an Agreement between our two Governments, 
which shall enter into force on the date of your Note in reply. 

I avail myself of this opportunity to extend to you, Sir, the assurances of my highest 
consideration.  

 
[SIGNED] 

 
To H. E. Mr. D. Heraldo Muñoz Valenzuela 
Minister for Foreign Affairs of the Republic of Chile 
Buenos Aires 

 



Volume 2989, I-51966 

 180 

II 
 

REPUBLIC OF CHILE 
MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS 

Buenos Aires, 12 May 2014  

Sir, 
I have the honour to acknowledge receipt of the Note from your Government of today’s date, 

which reads as follows: 

[See note I] 

Furthermore, I have the honour to confirm, on behalf of the Republic of Chile, that the 
provisions contained within the aforementioned Agreement meet the approval of the Government 
of Chile and that your Note and this Note constitute an Agreement between the two Governments, 
which shall enter into force on the date of this Note. 

I avail myself of this opportunity to extend to you, Sir, the assurances of my highest 
consideration. 

 
HERALDO MUÑOZ VALENZUELA 

Minister for Foreign Affairs  
 

H. E. Mr. Héctor Timerman 
Minister for Foreign Affairs and Worship of the Argentine Republic  
Buenos Aires 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET DU CULTE 
 

Buenos Aires, le 12 mai 2014 
 

Monsieur le Ministre, 
J’ai l’honneur de vous écrire pour vous proposer l’Accord suivant entre la République 

argentine et la République du Chili, ci-après dénommées « les Parties », visant à faciliter le transit 
à travers leurs territoires respectifs des ressortissants des deux pays qui sont titulaires d’un 
passeport argentin temporaire ou d’un laissez-passer chilien. 

1. Les autorités de l’immigration des Parties acceptent comme document valide aux fins du 
transit par leur territoire les passeports argentins temporaires ou les laissez-passer chiliens délivrés 
par les représentations consulaires respectives des deux États à leurs ressortissants souhaitant se 
rendre dans leur pays sans passeport ou document de voyage équivalent valide, celui-ci ayant été 
volé, perdu ou égaré. 

2. Les titulaires de passeports argentins temporaires et de laissez-passer chiliens ne sont pas 
soumis à l’exigence de présentation d’un visa pour transiter par les territoires des pays respectifs. 

3. Si l’une des Parties émet un nouveau modèle de titre de voyage temporaire ou modifie 
celui dont elle a déjà fait part, elle communique à l’autre Partie, par la voie diplomatique, un 
spécimen de ce nouveau document 30 jours avant la date de sa mise en service ou de l’entrée en 
vigueur des modifications. 

4. Les présentes dispositions sont mises en œuvre conformément aux lois et règlements en 
vigueur en République argentine et en République du Chili. 

5. Les autorités de l’immigration de la République argentine et de la République du Chili 
s’efforcent de régler par la voie de négociations directes tout différend découlant de 
l’interprétation ou de l’application du présent Accord. 

Si les dispositions précédentes rencontrent l’agrément du Gouvernement de la République du 
Chili, la présente note et votre réponse favorable constitueront un accord entre nos deux 
Gouvernements qui entrera en vigueur à la date de votre réponse. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma plus haute considération. 
 

[SIGNÉ] 
 
Son Excellence  
Monsieur Heraldo Muñoz Valenzuela  
Ministre des affaires étrangères de la République du Chili  
Buenos Aires 
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II 
 

RÉPUBLIQUE DU CHILI 
MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

 
Buenos Aires, le 12 mai 2014 

 
Monsieur le Ministre, 

J’ai l’honneur d’accuser réception de la note de votre Gouvernement, datée de ce jour, dont la 
teneur est la suivante : 

[Voir note I] 

J’ai également l’honneur de confirmer, au nom de la République du Chili, l’Accord énoncé 
ci-dessus, et de convenir que votre note et la présente note sont considérées comme constituant un 
accord entre nos deux Gouvernements qui entre en vigueur à la date de la présente note.  

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur le Ministre, les assurances de ma plus 
haute considération. 

 
HERALDO MUÑOZ VALENZUELA 
Ministre des affaires étrangères 

 
Son Excellence  
Monsieur Héctor Timerman 
Ministre des affaires étrangères et du culte de la République argentine 
Buenos Aires
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No. 51967 
____ 

 
Argentina 

 

and 
 

Chile 

Memorandum of Understanding between the Argentine Republic and the Republic of Chile 
concerning the exchange of documents to shed light on serious human rights violations. 
Buenos Aires, 12 May 2014 

Entry into force:  12 May 2014 by signature, in accordance with article 10  
Authentic text:  Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Argentina, 6 June 2014 
 
 
 

Argentine 
 

et 
 

Chili 

Mémorandum d'accord entre la République argentine et la République du Chili relatif à 
l'échange de documentation aux fins de la clarification de violations graves des droits de 
l'homme. Buenos Aires, 12 mai 2014 

Entrée en vigueur :  12 mai 2014 par signature, conformément à l'article 10  
Texte authentique :  espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Argentine, 6 juin 

2014 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MEMORANDUM OF UNDERSTANDING BETWEEN THE ARGENTINE 
REPUBLIC AND THE REPUBLIC OF CHILE CONCERNING THE EXCHANGE 
OF DOCUMENTS TO SHED LIGHT ON SERIOUS HUMAN RIGHTS 
VIOLATIONS  

The Argentine Republic and the Republic of Chile, hereinafter referred to as “the Parties”, 
desirous of establishing a framework for cooperation and the exchange of documents relating to 
the investigation aimed at shedding light on serious human rights violations committed during the 
dictatorships that ravaged both countries in the recent past, 

Considering the importance that the two Parties attach to obtaining documents that will make 
it possible to clarify acts that constitute human rights violations perpetrated during that period, as 
well as the historic cooperation involving the clarification of cases of enforced disappearance of 
persons and other serious human rights violations; 

Have agreed:  

Article 1. General definitions  

1. Within the framework of this Memorandum of Understanding:  
(a) “Competent authority” means:  
In the case of the Republic of Chile, the Continuation Programme, Act No. 19.123 of the 

Ministry of the Interior and Public Security, also known as the Human Rights Programme; 
In the case of the Argentine Republic, the Ministry of Foreign Affairs and Worship, in 

coordination with the Human Rights Secretariat of the Ministry of Justice and Human Rights;  
(b) “Documents” means any information contained in any type of documentary evidence 

produced, received and preserved by any organization or person exercising its powers or 
conducting its activities;  

(c) “Requested Party” means the Party to this Memorandum of Understanding that is 
requested to provide documents;  

(d) “Requesting Party” means the Party to this Memorandum of Understanding that submits 
a request for information.  

2. As regards the implementation of this Memorandum of Understanding, any term not 
defined herein shall have the meaning given to it by the existing legislation of the State Party, 
unless the context requires a different interpretation.  

3. The competent authorities may delegate to other government agencies the administration 
of actions related to the implementation of this Memorandum of Understanding.  
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Article 2. Object  

1. The Parties, through the competent authorities, shall mutually assist one another and 
cooperate through the exchange of documents relevant to the investigation and provide 
clarification regarding the serious violations referred to in this Memorandum of Understanding, by 
promoting and fostering cooperation between the institutions of both countries that keep archives 
relating to the subject of this Memorandum of Understanding, for the purpose of contributing to 
the process of the historical reconstruction of memory, truth and justice.  

2. This Memorandum of Understanding shall not apply to any information that the 
Parties may have requested within the framework of Agreements between the Argentine Republic 
and the Republic of Chile on assistance in criminal matters.  

Article 3. Submission of requests 

1. Requests shall be made in accordance with the mutually agreed upon requirements of the 
Joint Technical Commission referred to in article 6 of this Memorandum of Understanding.  

2. The competent authority of the Requested Party shall bear sole responsibility for 
determining the means of collecting information and coordinating the necessary administrative 
actions to that end, upon the prior written request of the Requesting Party’s competent authority.  

3. If the request is sent by facsimile, electronic mail or other similar means, the Requesting 
Party’s competent authority must acknowledge receipt by means of an original document signed 
within 15 days of the request, in accordance with the provisions of this Memorandum of 
Understanding.  

4. If the competent authority of the Requested Party was unable to provide the  requested 
documents, or if it encountered a formal impediment in its attempt to comply with the request, it 
shall immediately inform the Requesting Party and explain the reasons for its inability to execute 
the request. 

Article 4. Exception to the processing of requests  

1. The Requested Party shall be granted an exemption from its obligation to provide 
documents when:  

(a) The documents are not in the possession of its authorities;  
(b) The request does not comply with the provisions of article 3 of this Memorandum of 

Understanding;  
(c) The delivery of documents is contrary to the domestic legislation of the Requested Party, 

in particular for reasons of security, public order or national interest, as determined by the 
Requested State.  

2. Without prejudice to the provisions of the preceding paragraph, the competent authorities 
are obligated under this Memorandum of Understanding to make every possible effort to provide 
useful information through the available administrative, judicial and/or legislative channels.  
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Article 5. Confidentiality  

The Requested Party’s competent authority may request that documents generated and/or 
exchanged under this Memorandum of Understanding remain confidential for a period to be 
determined by mutual agreement between the Parties in each case, in accordance with the 
legislation of each of the Parties.  

Article 6. Joint Technical Commission  

1. For the purpose of establishing a permanent and fluid channel of communication network 
that facilitates the exchange of documents referred to in this Memorandum of Understanding, a 
Joint Technical Commission shall be formed, which shall be responsible for the interpretation, 
follow-up, evaluation and administration of all actions undertaken between the Parties.  

2. This Joint Technical Commission shall be comprised of representatives designated by the 
competent authorities, and its functioning shall be governed by such procedures as are defined by 
mutual agreement between the competent authorities.  

Article 7. Administrative costs  

1. The Requested Party shall bear the cost of processing the request. The Requesting Party 
shall cover extraordinary expenses incurred for the assistance provided. This Memorandum of 
Understanding shall not give rise to any transfer of funds by one Party to the other or any action 
likely to interfere with the activities regularly carried out by the competent authorities.  

2. The Parties shall establish a procedure for prior consultation on the operating expenses 
that the execution of each request is likely to incur, aimed at deciding in advance how the 
necessary costs shall be covered.  

Article 8. Additional Memoranda  

Where necessary, the Parties may deepen and broaden the commitments assumed under this 
Memorandum of Understanding through additional memoranda.  

Article 9. Settlement of disputes 

Any disputes that may arise between the Parties from the implementation or interpretation of 
the provisions of this Memorandum of Understanding shall be settled through direct diplomatic 
negotiations. To this end, the collaboration of the Joint Technical Commission established within 
the framework of this Memorandum of Understanding may be requested.  

Article 10. Entry into force  

This Memorandum of Understanding shall enter into force on the date of its signature.  
Either Party may terminate this Memorandum of Understanding by addressing a written 

notice to the other Party, through the diplomatic channel, confirming its intention to do so. 
Termination shall take effect 90 days from the date on which such notification is received.  
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However, termination of this Memorandum of Understanding shall not result in the cessation 
of ongoing activities initiated hereunder, unless otherwise expressly agreed between the Parties in 
writing.   

Article 11. Implementation  

The implementation of this Memorandum of Understanding shall be subject to the provisions 
of the Parties’ respective domestic legal systems.  

DONE at Buenos Aires on 12 May 2014 in two originals, both texts being equally authentic.  

For the Argentine Republic: 
[SIGNED] 

For the Republic of Chile: 
[SIGNED] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LA 
RÉPUBLIQUE DU CHILI RELATIF À L’ÉCHANGE DE DOCUMENTATION 
AUX FINS DE LA CLARIFICATION DE VIOLATIONS GRAVES DES DROITS 
DE L’HOMME 

La République argentine et la République du Chili, ci-après dénommées « les Parties », 
souhaitant établir un cadre pour la coopération et l’échange de documentation au titre de l’enquête 
visant à clarifier les violations graves des droits de l’homme commises sous les régimes 
dictatoriaux qui ont dirigé les deux pays dans un passé récent, 

Considérant l’importance que les deux Parties accordent à l’obtention de documents qui 
permettent de clarifier les actes portant atteinte aux droits de l’homme perpétrés dans un passé 
récent, ainsi que leur coopération historique pour clarifier des cas de disparition forcée de 
personnes et d’autres graves violations des droits de l’homme, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Définitions générales 

1. Aux fins du présent Mémorandum d’accord : 
a. L’expression « autorité compétente » désigne : 
Dans le cas de la République du Chili, le Programme pour l’application de la loi n° 19.123 du 

Ministère de l’intérieur et de la sécurité publique, également connu sous le nom de Programme des 
droits de l’homme; 

Dans le cas de la République argentine, le Ministère des affaires étrangères et du culte, en 
collaboration avec le Secrétariat des droits de l’homme du Ministère de la justice et des droits de 
l’homme; 

b. Le terme « documentation » désigne toute information contenue dans un quelconque 
support ou type de documents, produite, reçue et conservée par tout organisme ou toute personne 
dans l’exercice de ses compétences ou dans le cadre de ses activités; 

c. L’expression « Partie requise » désigne la Partie au présent Mémorandum d’accord à 
laquelle la documentation est demandée; 

d. L’expression « Partie requérante » désigne la Partie au présent Mémorandum d’accord 
qui soumet une demande d’information. 

2. En ce qui concerne la mise en œuvre du présent Mémorandum d’accord, toute expression 
ou tout terme qui n’y est pas défini a, à moins que le contexte n’impose une interprétation 
différente, le sens que lui attribue la législation en vigueur de l’État partie. 

3. Les autorités compétentes peuvent déléguer à d’autres organismes publics la gestion 
d’actions liées à la mise en œuvre du présent Mémorandum d’accord. 
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Article 2. Objet 

1. Les Parties, par le biais de leurs autorités compétentes, se prêtent mutuellement assistance 
et coopèrent à travers l’échange de documentation pertinente pour mener des enquêtes et clarifier 
les violations graves visées par le présent Mémorandum d’accord, en promouvant et en 
encourageant la coopération entre les institutions des deux pays qui conservent des archives 
relatives à l’objet du présent Mémorandum d’accord, afin de contribuer au processus de 
reconstruction historique de la mémoire, de la vérité et de la justice. 

2. Le présent Mémorandum d’accord ne s’applique pas aux informations que les Parties 
peuvent demander dans le cadre des accords entre la République argentine et la République du 
Chili relatifs à l’assistance en matière pénale. 

Article 3. Présentation des demandes 

1. Les demandes sont formulées conformément aux conditions établies d’un commun 
accord par la commission technique mixte visée à l’article 6 du présent Mémorandum d’accord. 

2. L’autorité compétente de la Partie requise est seule responsable de déterminer les moyens 
de collecte des informations et de coordonner l’activité administrative nécessaire à cette fin, sur 
demande écrite préalable de l’autorité compétente de la Partie requérante. 

3. Si la demande est transmise par facsimilé, courrier électronique ou tout autre moyen 
similaire, l’autorité compétente de la Partie requérante la confirme par document original signé 
dans les 15 jours qui suivent la demande, conformément aux dispositions du présent Mémorandum 
d’accord. 

4. Si l’autorité compétente de la Partie requise n’est pas en mesure de se procurer la 
documentation demandée, ou rencontre un empêchement formel de la fournir, elle en informe 
immédiatement la Partie requérante en précisant les motifs de cette impossibilité. 

Article 4. Exception au traitement des demandes 

1. La Partie requise est dispensée de l’obligation de fournir une documentation lorsque : 
a. La documentation n’est pas détenue par ses autorités; 
b. La demande n’est pas conforme aux dispositions de l’article 3 du présent Mémorandum 

d’accord; 
c. La remise de la documentation est contraire à la législation nationale de la Partie requise, 

notamment pour des raisons de sécurité, d’ordre public ou d’intérêt national, tel que déterminé par 
l’État requis. 

2. Sans préjudice des dispositions du paragraphe précédent, les autorités compétentes 
s’engagent en vertu du présent Mémorandum d’accord à prendre toutes les mesures possibles pour 
fournir les informations utiles aux fins de la clarification des graves violations des droits de 
l’homme, par les voies administratives, judiciaires ou législatives disponibles. 
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Article 5. Confidentialité 

L’autorité compétente de la Partie requise peut demander à ce que la documentation produite 
ou échangée en vertu du présent Mémorandum d’accord ait un caractère confidentiel, pendant une 
période fixée d’un commun accord entre les Parties pour chaque cas, conformément à la 
législation de chacune des Parties. 

Article 6. Commission technique mixte 

1. Aux fins de l’établissement d’un réseau de communication permanent et fluide facilitant 
l’échange de documentation visée par le présent Mémorandum d’accord, une commission 
technique mixte est créée pour l’interprétation, le suivi, l’évaluation et l’administration de toutes 
les actions menées entre les Parties. 

2. Cette commission technique mixte se compose de représentants désignés par les autorités 
compétentes et fonctionne selon les procédures définies d’un commun accord par les autorités 
compétentes à cet effet. 

Article 7. Frais administratifs 

1. La Partie requise prend à sa charge les frais de traitement de la demande. La Partie 
requérante paie les frais supplémentaires encourus pour l’assistance fournie. Le présent 
Mémorandum d’accord ne donne lieu à aucun transfert de fonds de l’une des Parties à l’autre ni à 
aucune activité susceptible de grever les activités régulièrement menées par les autorités 
compétentes. 

2. Les Parties doivent établir une procédure de consultation préalable en ce qui concerne les 
coûts opérationnels que pourrait générer l’exécution de chaque demande, en vue d’anticiper la 
forme sous laquelle les frais nécessaires seront couverts. 

Article 8. Mémorandums complémentaires 

Si nécessaire, les Parties peuvent approfondir et élargir leurs engagements pris au titre du 
présent Mémorandum d’accord par le biais de mémorandums complémentaires. 

Article 9. Règlement des différends 

Les différends découlant de l’interprétation ou de l’application des dispositions du présent 
Mémorandum d’accord se règlent à travers des négociations diplomatiques directes entre les 
Parties. À cet effet, les Parties peuvent solliciter la collaboration de la commission technique mixte 
instituée en vertu du présent Mémorandum d’accord. 
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Article 10. Entrée en vigueur 

Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur à la date de sa signature. 
Il peut être dénoncé par l’une ou l’autre des Parties, moyennant une notification écrite 

indiquant son intention de le dénoncer adressée à l’autre Partie par la voie diplomatique. La 
dénonciation prend effet 90 jours après la date de réception de la notification. 

Toutefois, la dénonciation du présent Mémorandum d’accord n’implique pas la cessation des 
activités en cours au titre de celui-ci, sauf accord contraire exprès écrit entre les Parties. 

Article 11. Application 

Les Parties se conforment aux dispositions de leurs systèmes juridiques internes respectifs 
lors de l’application du présent Mémorandum d’accord. 

FAIT à Buenos Aires, le 12 mai 2014, en double exemplaire, les deux textes faisant 
également foi. 

Pour la République argentine : 
[SIGNÉ]  

Pour la République du Chili : 
[SIGNÉ]  
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No. 51968 
____ 

 
Argentina 

 

and 
 

Colombia 

Agreement between the Government of the Argentine Republic and the Government of the 
Republic of Colombia regarding the implementation of a mechanism for the exchange of 
information on migration. Caracas, 8 April 2014 

Entry into force:  8 April 2014 by signature, in accordance with article IX  
Authentic text:  Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Argentina, 6 June 2014 
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Accord entre le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la 
République de Colombie relatif à la mise en œuvre d'un mécanisme pour l'échange 
d'informations sur la migration. Caracas, 8 avril 2014 

Entrée en vigueur :  8 avril 2014 par signature, conformément à l'article IX  
Texte authentique :  espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Argentine, 6 juin 

2014 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE ARGENTINE REPUBLIC 
AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF COLOMBIA REGARDING 
THE IMPLEMENTATION OF A MECHANISM FOR THE EXCHANGE OF 
INFORMATION ON MIGRATION  

The Government of the Argentine Republic and the Government of the Republic of 
Colombia, hereinafter referred to as “the Parties”,  

In accordance with the Plan of Action agreed upon by the President of the Argentine 
Republic, Cristina Fernández de Kirchner, and the President of the Republic of Colombia, Juan 
Manuel Santos, in the “Presidential Declaration” of 18 July 2013 in Bogotá, 

Desirous to strengthen the cordial ties of friendship that bind the two States,  
The Parties have agreed as follows:  

Article I. Purpose 

The purpose  of this Agreement is to implement a mechanism for the exchange of information 
on migration in order to facilitate the movement of nationals of both Parties between their 
respective territories and enhance cooperation in the fight against transnational crimes, especially 
those relating to the smuggling and trafficking of human beings and the falsification of identity 
and travel documents.  

Article II. Guidelines 

I. The migration agencies and/or each Party’s counterpart agencies shall jointly establish, in 
accordance with their operational and technical-computing capacities, a coordinated mechanism 
for the exchange of information within the framework of their respective responsibilities. 

II. The authorities of the migration agencies of both Parties and/or their counterpart agencies 
may sign operational agreements or protocols for the purpose of implementing this Agreement. 

Article III. Information 

The migration agencies may exchange, at the other Party’s request, information contained 
within their respective computer systems, in accordance with each Party’s legislation regarding the 
delivery and exchange of information. 

Notwithstanding the preceding paragraph, and even if no prior request for information was 
made by one or the other migration agency, either agency may inform its counterpart of any 
information that it deems relevant to prevent an illegal act from being committed at the 
transnational or migratory level on its territory or borders.  

The migration agencies shall exchange the information described below, provided they have 
access to such information and without prejudice to other information of interest that may be 
exchanged in accordance with their domestic legislation. 
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I. Restrictive measures upon entry/exit; 
II. Fraudulent identity and travel document alerts; 
III. Interpol alerts, warrants and/or requests for arrest or detention; 
IV. Rejected applications for residency; 
V. Timely consultations on tried and sentenced persons; 
VI. Consultations on migration situations; 
VII. Confirmation of identity of nationals; 
VIII. Detection of patterns and/or routes and/or atypical persons and/or situations that arouse 

suspicion in connection with transnational crimes. 
For the purposes of this Agreement, the restrictive measures referred to in paragraph I shall 

include:  
- For the Argentine Republic: 
Alerts, subpoenas, arrest warrants, location of wanted persons, prohibitions against leaving 

the country, convictions in absentia, revocation of permission for a minor to leave the country, ban 
upon entry and/or re-entry, warnings; 

- For the Republic of Colombia: 
Migration alerts or annotations, non-admission measures, arrest warrants, prohibitions against 

leaving the country, impediments to departure of minors, criminal records. 
All information relating to applications for refugee status shall be excluded from the scope of 

this Agreement, in compliance with the principle of confidentiality.  
Personal data concerning racial origin, political opinions, religious beliefs, health or sexual 

orientation shall not be provided. 
Migration agencies shall provide as much information as possible for the purposes of the 

consultations to be held.  

Article IV. Confidentiality and protection of information 

The Parties mutually undertake to maintain in strict reserve and confidentiality the 
information and records to be exchanged. 

The information exchanged shall be considered confidential and shall not be used for the 
purposes of judicial proceedings. If the information is deemed necessary for judicial 
investigations, the existing official institutional channels shall be used.  

Article V. Focal points 

The Parties shall designate focal points within the migration agencies and/or the counterpart 
agencies and shall appoint authorized agents to interact through the channels established under this 
Agreement by means of an Exchange of Notes between the authorities of the migration agencies. 
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Article VI. Operating framework 

The migration agencies shall develop a secure communications platform for the exchange of 
information, which shall include instant messaging, video, voice and file transfer functions.  

Likewise, an exclusive telephone number shall be made available for the purposes of this 
Agreement.  

Operational links shall remain available in each Party 24 hours a day, 365 days a year.  

Article VII. Education and training 

The migration agencies and/or counterpart agencies of both Parties may enter into agreements 
with public or private national entities, agencies or institutions of their own State on cooperation 
and mutual assistance in respect of education and training for migration agents, officials and staff 
members, with the aim of making visible and concrete the international agreements and 
instruments, in particular those arising out of MERCOSUR and ratified by both Parties concerning 
migrants and their families.  

Article VIII. Duration, modification and dispute settlement 

This Agreement shall remain in effect for a period of indefinite duration. Either 
Party may terminate it through the diplomatic channel, by addressing a written notification to the 
other Party within 30 calendar days. 

This Agreement may be amended by mutual consent between the Parties, by means of written 
communications. The modifications shall enter into force in accordance with the provisions 
relating to the entry into force of this Agreement.  

Any dispute between the Parties arising from the implementation, interpretation or 
compliance with the provisions of this Agreement shall be settled through direct diplomatic 
negotiations. 

Article IX. Entry into force 

This Agreement shall enter into force on the date of its signature.  
DONE at Caracas on 8 April 2014, in two originals in Spanish, both texts being equally 

authentic.  

For the Government of the Argentine Republic: 
HÉCTOR MARCOS TIMERMAN 

Minister for Foreign Affairs and Worship 

For the Government of the Republic of Colombia:  
MARÍA ÁNGELA HOLGUÍN CUELLAR 

Minister for Foreign Affairs 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE COLOMBIE RELATIF À LA 
MISE EN ŒUVRE D’UN MÉCANISME POUR L’ÉCHANGE 
D’INFORMATIONS SUR LA MIGRATION 

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la République de 
Colombie, ci-après dénommés « les Parties », 

Conformément au plan d’action convenu entre la Présidente de la République argentine, 
Cristina Fernández de Kirchner, et le Président de la République de Colombie, Juan Manuel 
Santos, dans la déclaration présidentielle du 18 juillet 2013, à Bogota, 

Désireux de renforcer les relations cordiales et amicales qui existent déjà entre les deux États, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet 

Le présent Accord a pour objet de mettre en œuvre un mécanisme pour l’échange 
d’informations sur la migration, visant à faciliter la mobilité des ressortissants des deux Parties 
entre leurs territoires respectifs, et à rendre la coopération entre les deux pays plus efficace en 
matière de lutte contre la criminalité transnationale, en particulier les infractions liées au trafic et à 
la traite des êtres humains et à la contrefaçon des documents d’identité et des titres de voyage. 

Article II. Directives 

I. Les organismes chargés de la migration et les organismes homologues de chacune des 
Parties établissent, conjointement et conformément à leurs capacités opérationnelles, techniques et 
informatiques, un mécanisme coordonné pour l’échange d’informations dans le cadre de leurs 
attributions respectives. 

II. Les autorités des organismes chargés de la migration des deux Parties et les organismes 
homologues peuvent conclure des accords opérationnels ou des protocoles aux fins de la mise en 
œuvre du présent Accord. 

Article III. Informations 

Les organismes chargés de la migration peuvent échanger, à la demande de l’autre Partie, les 
informations provenant de leurs systèmes informatiques respectifs, conformément à la législation 
de chaque Partie en matière de transmission et d’échange d’informations. 

Sans préjudice des dispositions du paragraphe précédent, et même si aucune demande 
d’informations n’a été présentée au préalable par un organisme chargé de la migration à l’autre, un 
organisme peut fournir à son homologue toute information qu’il juge pertinente dans le but 
d’empêcher qu’un acte illicite soit commis au niveau transnational ou migratoire sur son territoire 
ou à sa frontière. 
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Les organismes chargés de la migration échangent les informations énoncées ci-après, sous 

réserve qu’ils y aient accès et sans préjudice d’autres informations présentant un intérêt et pouvant 
être échangées, conformément à leur législation interne. 

I. Mesures restrictives d’entrée et de sortie; 
II. Alertes pour documents d’identité et titres de voyage frauduleux; 
III. Alertes et mandats d’arrêt ou de détention émis par Interpol; 
IV. Demandes de titre de séjour rejetées; 
V. Requêtes spécifiques concernant des personnes jugées et condamnées; 
VI. Requêtes relatives au statut migratoire; 
VII. Vérification de l’identité des ressortissants; 
VIII. Routes ou itinéraires détectés ou situations ou individus atypiques qui génèrent des 

soupçons de crimes transnationaux. 
Aux fins du présent Accord, les mesures restrictives visées à l’alinéa I comprennent : 
- Pour la République argentine : 
Les alertes, les assignations, les mandats d’arrêt, les localisations, les interdictions de sortie, 

les condamnations par contumace, les révocations d’autorisation de sortie visant les mineurs, les 
interdictions d’entrée ou de retour et les avertissements. 

- Pour la République de Colombie : 
Les alertes ou annotations migratoires, les mesures d’interdiction d’entrée, les mandats 

d’arrêt, les interdictions de sortie, les interdictions de sortie visant les mineurs et les antécédents 
judiciaires. 

En vertu du principe de confidentialité, toute information relative à une demande de 
reconnaissance du statut de réfugié est exclue du champ d’application du présent Accord. 

De même, les données personnelles relatives à l’origine raciale, aux opinions politiques, aux 
croyances religieuses, à la santé ou à l’orientation sexuelle ne peuvent être échangées. 

Les organismes chargés de la migration fournissent le plus d’informations disponibles afin de 
répondre à la requête formulée. 

Article IV. Confidentialité et protection des informations 

Les Parties s’engagent à garantir réciproquement la stricte confidentialité des informations et 
antécédents communiqués. 

Les informations échangées le sont à titre informatif et ne peuvent être utilisées aux fins de 
procédures judiciaires. Dans le cas où les informations sont nécessaires aux fins d’enquêtes 
judiciaires, les voies officielles institutionnelles existantes sont utilisées. 

Article V. Points de contact 

Les Parties désignent des points de contact au sein des organismes chargés de la migration et 
des organismes homologues, ainsi que les personnes autorisées à interagir par les voies établies en 
vertu du présent Accord, par un échange de notes entre les autorités des organismes chargés de la 
migration. 
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Article VI. Cadre opérationnel 

Les organismes chargés de la migration mettent en place une plateforme de communication 
sécurisée pour l’échange des informations, qui offre des fonctions de messagerie instantanée, de 
transmission audiovisuelle et de transfert de fichiers. 

Aux fins du présent Accord, un numéro de téléphone exclusif est également mis à disposition. 
Les liens opérationnels de chaque Partie demeurent fonctionnels 24 heures sur 24, 365 jours 

par an. 

Article VII. Formation 

Les organismes chargés de la migration et les organismes homologues des deux Parties, de 
concert avec les entités, institutions ou organismes nationaux, publics ou privés de leur propre 
État, peuvent fournir une coopération et une assistance mutuelle à la formation des agents, 
officiers et fonctionnaires de l’immigration, dans le but de rendre les accords et les instruments 
internationaux connexes, en particulier ceux qui découlent du MERCOSUR, qui ont été ratifiés 
par les deux Parties et qui se rapportent aux migrants et à leur famille, visibles et concrets. 

Article VIII. Durée, modification et règlement des différends 

Le présent Accord est conclu pour une durée indéfinie. Chacune des Parties peut le dénoncer 
moyennant un préavis écrit de 30 jours civils transmis à l’autre Partie par la voie diplomatique. 

Le présent Accord peut être modifié d’un commun accord entre les Parties, formalisé par des 
communications écrites. Les modifications entrent en vigueur conformément aux dispositions 
relatives à l’entrée en vigueur du présent Accord. 

Tout différend entre les Parties découlant de l’application, de l’interprétation ou de 
l’exécution des dispositions du présent Accord est réglé par voie de négociations diplomatiques 
directes. 

Article IX. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature. 
FAIT à Caracas, le 8 avril 2014, en deux exemplaires originaux, en langue espagnole, les 

deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 
HÉCTOR MARCOS TIMERMAN 

Ministre des affaires étrangères et du culte 

Pour le Gouvernement de la République de Colombie : 
MARÍA ÁNGELA HOLGUÍN CUELLAR 

Ministre des affaires étrangères 
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No. 51969 
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Argentina 

 

and 
 

Italy 

Cooperation Agreement in the field of research and the use of outer space for peaceful 
purposes between the Government of the Argentine Republic and the Government of 
the Republic of Italy. Rome, 6 October 1992 

Entry into force:  6 October 1992 by signature, in accordance with article 8  
Authentic texts:  Italian and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Argentina, 6 June 2014 
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et 
 

Italie 

Accord de coopération dans le domaine de la recherche et de l'utilisation de l'espace 
extra-atmosphérique à des fins pacifiques entre le Gouvernement de la République 
argentine et le Gouvernement de la République italienne. Rome, 6 octobre 1992 

Entrée en vigueur :  6 octobre 1992 par signature, conformément à l'article 8  
Textes authentiques :  italien et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Argentine, 6 juin 

2014 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

COOPERATION AGREEMENT IN THE FIELD OF RESEARCH AND THE USE OF 
OUTER SPACE FOR PEACEFUL PURPOSES BETWEEN THE GOVERNMENT 
OF THE ARGENTINE REPUBLIC AND THE GOVERNMENT OF THE 
REPUBLIC OF ITALY  

The Government of the Argentine Republic and the Government of the Republic of Italy, 
hereinafter referred to as “the Parties”, 

Stressing their interest in promoting cooperation in the field of research and the use of outer 
space for peaceful purposes, and desirous to contribute to the development of such activities, 

Wishing to preserve the use of outer space exclusively for peaceful purposes and for 
cooperation among all States, 

Taking into account the provisions of the “Treaty on Principles Governing the Activities of 
States in the Exploration and Use of Outer Space, including the Moon and Other Celestial 
Bodies”, signed on 27 January 1967, and other multinational treaties and agreements related to the 
exploration and use of outer space, to which both States are parties, 

Reaffirming the strong commitment of both countries to the Missile Technology Control 
Regime (MTCR), 

Have agreed as follows: 

Article 1 

In accordance with the laws and regulations in force in each of the two countries and 
universally recognized international law, the Contracting Parties shall promote cooperation in the 
exploration and use of outer space for peaceful purposes, whether at the bilateral level, or in 
collaboration with other countries and international organizations. 

Article 2 

Cooperation under this Agreement shall include the following sectors: Solar Physics, 
Astrophysics, Earth Observation, Geodesy, Telecommunications, missions and experiments with 
small satellites. 

Other programmes of potential cooperation may be defined by mutual agreement between the 
Parties. 
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Article 3 

Joint initiatives within the scope of article 2 of this Agreement may be carried out through: 
(a) The exchange of scientists and other specialists; 
(b) Joint research and design work with scientific organizations and other research bodies; 
(c) The sharing of experiences, scientific information, materials and devices; 
(d) Cooperation for the design, development and launch of devices, as well as the conduct of 

joint orbital experiments, data analysis and the scientific application of the results of the 
experiments; 

(e) The organization of joint symposiums; 
(f) Other joint activities that may be agreed upon between the Contracting Parties. 

Article 4 

The bodies responsible for the implementation of this Agreement, including its financing, are, 
for the Republic of Italy, the Italian Space Agency and, for the Argentine Republic, the National 
Commission on Space Activities. 

Article 5 

Any scientific and technical information obtained through joint activities will be available to 
both Parties. 

The results and information shall be made available to third parties according to the rules 
which the Parties agree to in due course with regard to dissemination and respect for intellectual 
property rights. 

Article 6 

The individual programmes in the sectors referred to in articles 2 and 3 of this Agreement, 
including their conditions and cooperation and financing procedures, shall be determined by 
working protocols to be stipulated by the bodies referred to in article 4. 

Article 7 

This Agreement does not prejudice the obligations of each of the Parties deriving from 
Agreements with other States and/or International Organizations. 
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Article 8 

This Agreement shall enter into force on the date of its signature. 
It shall be valid for a period of five years, renewable formally, by mutual agreement, for a 

period of equal duration. Either Party may terminate this Agreement at the end of the first two 
years following its entry into force, provided it gives 12 months’ notice to the other Party of its 
intention in this regard. 

After the expiry of this Agreement, the projects foreseen under the working protocols 
mentioned in article 6 and those that are ongoing shall proceed until they reach completion, unless 
agreed otherwise. 

SIGNED at Rome on 6 October 1992 in Spanish and Italian, both texts being equally 
authentic. 

For the Government of the Argentine Republic: 
[SIGNED] 

For the Government of the Republic of Italy: 
[SIGNED] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE LA RECHERCHE ET DE 
L’UTILISATION DE L’ESPACE EXTRA-ATMOSPHÉRIQUE À DES FINS 
PACIFIQUES ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
ARGENTINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE 

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la République italienne, 
ci-après dénommés « les Parties », 

Affirmant l’intérêt qu’ils portent à la promotion de la coopération en matière de recherche et 
d’utilisation de l’espace extra-atmosphérique à des fins pacifiques et souhaitant contribuer au 
développement de ces activités, 

Désireux de réserver l’utilisation de l’espace extra-atmosphérique exclusivement à des fins 
pacifiques et de coopération entre tous les États,  

Tenant compte des dispositions du Traité sur les principes régissant les activités des États en 
matière d’exploration et d’utilisation de l’espace extra-atmosphérique, y compris la Lune et les 
autres corps célestes, signé le 27 janvier 1967, ainsi que des dispositions d’autres traités et accords 
multilatéraux régissant l’exploration et l’utilisation de l’espace extra-atmosphérique auxquels les 
deux États sont parties, 

Réaffirmant l’engagement ferme pris par les deux pays à l’égard du Régime de contrôle de la 
technologie des missiles (RCTM), 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Conformément aux lois et règlements en vigueur dans chacun des deux pays et au droit 
international universellement reconnu, les Parties contractantes promeuvent la coopération en 
matière d’exploration et d’utilisation de l’espace extra-atmosphérique à des fins pacifiques, que ce 
soit au niveau bilatéral ou en collaboration avec d’autres pays et des organisations internationales. 

Article 2 

La coopération prévue par le présent Accord vise notamment les secteurs suivants : la 
physique solaire, l’astrophysique, l’observation de la Terre, la géodésie, les télécommunications, 
les missions et les expériences mettant en œuvre des satellites de petite taille. 

Les Parties peuvent définir d’un commun accord d’autres programmes de coopération 
potentielle. 
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Article 3 

Les initiatives conjointes prévues par l’article 2 du présent Accord se réalisent par les moyens 
suivants : 

a) L’échange de scientifiques et d’autres spécialistes; 
b) Les travaux conjoints de recherche et de conception réalisés avec des organisations 

scientifiques et d’autres organisations de recherche; 
c) Le partage d’expériences, d’informations scientifiques, de matériel et de dispositifs; 
d) La coopération en matière de conception, de mise au point et de lancement de dispositifs, 

ainsi que de réalisation d’expériences orbitales communes, d’analyse de données et d’application 
scientifique des résultats des expériences; 

e) L’organisation de colloques conjoints; 
f) D’autres activités conjointes dont peuvent convenir les Parties contractantes. 

Article 4 

Les organismes chargés de la mise en œuvre du présent Accord, y compris son financement, 
sont, pour la République italienne, l’Agence spatiale italienne et, pour la République argentine, la 
Commission nationale des activités spatiales (CONAE). 

Article 5 

Les deux Parties ont accès à toutes les informations scientifiques et techniques tirées de leurs 
expériences conjointes. 

Les résultats et informations obtenus sont mis à la disposition de tiers selon les règles dont les 
Parties conviennent en temps utile à l’égard de la diffusion et du respect des droits de propriété 
intellectuelle. 

Article 6 

Les programmes individuels dans les secteurs prévus par les articles 2 et 3 du présent Accord, 
y compris leurs conditions et modalités de coopération et de financement, sont établis 
conformément à des protocoles de travail précisés par les organismes visés à l’article 4. 

Article 7 

Le présent Accord ne porte pas atteinte aux obligations de chacune des Parties en vertu des 
accords conclus avec d’autres États ou des organisations internationales. 
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Article 8 

Le présent Accord entre en vigueur au moment de sa signature. 
Le présent Accord est valable pour une durée de cinq ans et est renouvelable formellement 

d’un commun accord des Parties pour la même durée. L’une ou l’autre des Parties peut dénoncer 
le présent Accord après les deux premières années suivant son entrée en vigueur, moyennant un 
préavis de 12 mois adressé à l’autre Partie. 

À l’expiration du présent Accord, les projets prévus par les protocoles de travail visés à 
l’article 6, ainsi que ceux qui ont déjà été amorcés, se poursuivent jusqu’à leur achèvement, à 
moins qu’il n’en soit convenu autrement. 

SIGNÉ à Rome, le 6 octobre 1992, en langues espagnole et italienne, les deux textes faisant 
également foi. 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République italienne : 
[SIGNÉ] 
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No. 51970 
____ 

 
Japan 

 

and 
 

Australia 

Agreement between the Government of Japan and the Government of Australia concerning 
reciprocal provision of supplies and services between the self-defense forces of Japan 
and the Australian Defence Force (with annex). Tokyo, 19 May 2010 

Entry into force:  31 January 2013 by notification, in accordance with article VII  
Authentic texts:  English and Japanese 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Japan, 18 June 2014 
 
 
 

Japon 
 

et 
 

Australie 

Accord entre le Gouvernement du Japon et le Gouvernement de l'Australie concernant la 
fourniture réciproque d'approvisionnements et de services par les forces d'autodéfense 
japonaises et les forces de défense australiennes (avec annexe). Tokyo, 19 mai 2010 

Entrée en vigueur :  31 janvier 2013 par notification, conformément à l'article VII  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU JAPON ET LE GOUVERNEMENT DE 
L’AUSTRALIE CONCERNANT LA FOURNITURE RÉCIPROQUE 
D’APPROVISIONNEMENTS ET DE SERVICES PAR LES FORCES 
D’AUTODÉFENSE JAPONAISES ET LES FORCES DE DÉFENSE 
AUSTRALIENNES 

Le Gouvernement du Japon et le Gouvernement de l’Australie (ci-après dénommés les 
« Parties »), 

Reconnaissant que la création d’un cadre pour la fourniture réciproque d’approvisionnements 
et de services dans le domaine de l’appui logistique (ci-après dénommés les « approvisionnements 
et services ») par les forces d’autodéfense japonaises et les forces de défense australiennes 
favorisera une coopération étroite entre lesdites forces, 

Conscients que la création du cadre susvisé permettra une participation plus efficace des 
forces d’autodéfense japonaises et des forces de défense australiennes aux opérations de maintien 
de la paix de l’Organisation des Nations Unies, aux opérations internationales d’aide humanitaire 
et à d’autres opérations, et contribuera activement aux actions menées par l’Organisation des 
Nations Unies en faveur de la paix internationale, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. L’objet du présent Accord est de fixer les conditions de base de la fourniture réciproque, 
par les forces d’autodéfense japonaises et les forces de défense australiennes, des 
approvisionnements et services nécessaires à l’exécution des activités suivantes : 

a. Les activités de formation et les exercices auxquels participent à la fois les forces 
d’autodéfense japonaises et les forces de défense australiennes; 

b. Les opérations de maintien de la paix de l’Organisation des Nations Unies, les opérations 
internationales d’aide humanitaire ou les opérations menées à la suite d’une catastrophe à grande 
échelle survenue sur le territoire de l’une des Parties ou d’un pays tiers; 

c. Le transport des ressortissants de l’une des Parties ou d’autres personnes, le cas échéant, 
aux fins de leur évacuation de l’étranger lorsque la situation l’exige; 

d. La communication et la coordination ou d’autres activités de routine (y compris les 
visites des navires ou des aéronefs des forces de l’une ou l’autre Partie dans les installations 
situées sur le territoire de l’autre Partie), à l’exception des activités de formation et des exercices 
menés unilatéralement par les forces de l’une ou l’autre Partie. 

2. Le présent Accord établit un cadre pour la fourniture d’approvisionnements et de services 
sur la base du principe de réciprocité. 

3. La demande, la fourniture, la réception et le règlement d’approvisionnements et de 
services au titre du présent Accord sont assurés par les forces d’autodéfense japonaises et par les 
forces de défense australiennes. 
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Article II 

1. Si l’une des Parties demande, en vertu du présent Accord, à l’autre Partie de lui fournir 
les approvisionnements et les services nécessaires à la conduite des activités énoncées aux 
alinéas a) à d) du paragraphe 1 de l’article premier et menées par les forces d’autodéfense 
japonaises ou les forces de défense australiennes, l’autre Partie peut, dans les limites de sa 
compétence, lui fournir les approvisionnements et les services demandés. 

2. Les approvisionnements et les services se rapportant aux catégories suivantes peuvent 
être fournis en vertu du présent article : nourriture; eau; cantonnement; transport (y compris le 
transport aérien); essence, huiles et lubrifiants; vêtements; services de communication; services 
médicaux; services d’appui de la base; stockage; utilisation d’installations; services de formation; 
pièces et éléments de rechange; services de réparation et d’entretien; et services aéroportuaires et 
portuaires. 

Les approvisionnements et services qui relèvent de chaque catégorie sont indiqués dans 
l’annexe. 

3. Le paragraphe 2 du présent article ne saurait être interprété comme incluant la fourniture 
d’armes ou de munitions par les forces d’autodéfense japonaises ou par les forces de défense 
australiennes. 

4. La fourniture réciproque d’approvisionnements et de services par les forces 
d’autodéfense japonaises et les forces de défense australiennes se déroule conformément aux lois 
et règlements des pays respectifs. 

Article III 

1. Les approvisionnements et services fournis au titre du présent Accord sont utilisés 
conformément à la Charte des Nations Unies. 

2. La Partie qui reçoit des approvisionnements et des services en vertu du présent Accord 
(ci-après dénommée « Partie destinataire ») ne peut transférer ces approvisionnements et services, 
ni temporairement, ni de façon permanente, par quelque moyen que ce soit, à des forces autres que 
les siennes sans l’accord écrit préalable de la Partie qui les lui fournit (ci-après dénommée « Partie 
d’envoi »). 

Article IV 

1. Le règlement des approvisionnements fournis en vertu du présent Accord s’effectue selon 
la procédure suivante :  

a. Sous réserve de l’alinéa b, la Partie destinataire restitue les approvisionnements en 
question dans un état et selon la manière que la Partie d’envoi estime satisfaisants. 

b. Si les approvisionnements fournis sont consommables ou si la Partie destinataire ne peut 
restituer les approvisionnements en question dans un état et selon la manière jugés satisfaisants par 
la Partie d’envoi, la Partie destinataire restitue, sous réserve de l’alinéa c, des approvisionnements 
de type, qualité et quantité identiques, dans l’état et selon la manière jugés satisfaisants par la 
Partie d’envoi. 
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c. Si la Partie destinataire ne peut restituer des approvisionnements de type, qualité et 
quantité identiques à ceux des approvisionnements fournis, dans un état et selon la manière jugés 
satisfaisants par la Partie d’envoi, la Partie destinataire rembourse la Partie d’envoi dans la devise 
choisie par celle-ci. 

2. En ce qui concerne le règlement des services fournis au titre du présent Accord, les 
services fournis sont remboursés dans la devise choisie par la Partie d’envoi ou réglés par la 
fourniture de services de même type et de valeur équivalente. 

Les modalités de règlement sont convenues entre les Parties avant que les services ne soient 
fournis. 

3. Ni l’une ni l’autre Partie n’exige le paiement de droits ou de taxes internes pour les 
approvisionnements et services fournis en vertu du présent Accord, dans la mesure autorisée par la 
législation des pays respectifs. 

Article V 

1. La fourniture réciproque d’approvisionnements et de services dans le cadre du présent 
Accord se déroule conformément à l’arrangement procédural, lequel peut faire l’objet de 
modifications, est subordonné au présent Accord et définit les procédures et détails 
supplémentaires relatifs aux modalités et conditions de mise en œuvre du présent Accord. 
L’arrangement procédural est conclu entre les autorités compétentes des Parties. 

2. Le prix des approvisionnements et des services remboursés conformément à l’alinéa c du 
paragraphe 1 et au paragraphe 2 de l’article IV est déterminé conformément aux dispositions 
pertinentes énoncées dans l’arrangement procédural. 

Article VI 

1. Les dispositions du présent Accord ne s’appliquent pas aux activités menées par les 
forces de défense australiennes agissant en tant que membre des forces des Nations Unies au titre 
de l’Accord relatif au statut des forces des Nations Unies au Japon, signé le 19 février 1954. 

2. Les Parties agissent en étroite concertation aux fins de l’application du présent Accord. 
3. Toute question concernant l’interprétation ou l’application du présent Accord et de 

l’arrangement procédural est réglée uniquement par voie de consultations entre les Parties. 
4. Les autorités compétentes des Parties règlent les différends susceptibles de découler de la 

mise en œuvre du présent Accord conformément aux procédures définies dans l’arrangement 
procédural. 

5. Dans le cas où un différend ne peut être réglé conformément aux dispositions du 
paragraphe 4 du présent article, il est réglé conformément aux dispositions du paragraphe 3 du 
présent article. 
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Article VII 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle les Parties échangent des notes 
diplomatiques par lesquelles elles s’informent mutuellement de l’accomplissement de leurs 
procédures internes respectives requises à cette fin. Le présent Accord demeure en vigueur pour 
une période de dix ans et est ensuite automatiquement reconduit pour des périodes successives de 
dix ans chacune, à moins que l’une des Parties n’informe l’autre par écrit de son intention de le 
dénoncer, plus de six mois avant la date d’expiration de chaque période de dix ans. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, chaque Partie peut 
dénoncer le présent Accord à tout moment, moyennant un préavis écrit d’un an adressé à l’autre 
Partie. 

3. Le présent Accord peut être modifié par accord écrit des Parties. 
4. Nonobstant la dénonciation du présent Accord, les dispositions des articles III, IV et V et 

des paragraphes 3, 4 et 5 de l’article VI demeurent en vigueur en ce qui concerne la fourniture 
réciproque d’approvisionnements et de services réalisée dans le cadre du présent Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Tokyo, le 19 mai 2010, en double exemplaire, en langues japonaise et anglaise, les 
deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement du Japon : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de l’Australie : 
[SIGNÉ] 
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ANNEXE 

Catégorie  

Nourriture Nourriture, fourniture des repas, ustensiles de cuisine, etc. 

Eau Eau, fourniture d’eau, équipement nécessaire pour 
l’approvisionnement en eau, etc. 

Cantonnement Utilisation d’installations de cantonnement et d’installations 
sanitaires, literie, etc. 

Transport (y compris le transport 
aérien) 

Transport de personnes et de marchandises, équipement de 
transport, etc. 

Essence, huiles et lubrifiants Essence, huiles et lubrifiants, ravitaillement en carburant, 
équipement nécessaire pour le ravitaillement, etc. 

Vêtements Vêtements, reprise des vêtements, etc. 

Services de communication Utilisation d’installations de communication, de services de 
communication, d’équipements de communication, etc. 

Services médicaux Traitement médical, équipement médical, etc. 

Services d’appui de la base Collecte et élimination des déchets, services de blanchisserie, 
approvisionnement en électricité, services environnementaux, 
équipements et services de décontamination, etc. 

Stockage Stockage temporaire dans des entrepôts ou des espaces de 
stockage réfrigérés, etc. 

Utilisation d’installations Utilisation provisoire de bâtiments, d’installations, de terrains, etc. 

Services de formation Envoi d’instructeurs, supports éducatifs et de formation, produits 
consommables pour la formation, etc. 

Pièces et éléments de rechange Pièces et éléments de rechange pour les aéronefs, véhicules et 
navires militaires, etc. 

Services de réparation et 
d’entretien 

Services de réparation et d’entretien, équipement de réparation et 
d’entretien, etc. 

Services aéroportuaires et 
portuaires 

Services pour le départ et l’arrivée d’aéronefs et de navires, leur 
chargement et leur déchargement, etc. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LE JAPON ET LA RÉPUBLIQUE PORTUGAISE TENDANT 
À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE 
EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

Le Japon et la République portugaise, 
Désireux de conclure une convention tendant à éviter la double imposition et à prévenir 

l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents de l’un ou des deux 
États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu perçus pour le compte d’un 
État contractant, de ses subdivisions politiques ou administratives ou de ses collectivités locales, 
quel qu’en soit le mode de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu tous les impôts perçus sur tout ou partie du 
revenu, y compris les impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens, les impôts sur le 
montant total des rémunérations et des salaires versés par des entreprises, ainsi que les impôts sur 
les gains en capital. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique la présente Convention sont : 
a) Dans le cas du Portugal : 

i) L’impôt sur le revenu des personnes physiques; 
ii) L’impôt sur le revenu des personnes morales; et 
iii) Les surtaxes de l’impôt sur les sociétés; 
(ci-après dénommés « impôt portugais »); et 

b) Dans le cas du Japon : 
i) L’impôt sur le revenu; 
ii) L’impôt sur les sociétés; 
iii) L’impôt spécial sur le revenu pour la reconstruction; 
iv) L’impôt spécial sur les sociétés pour la reconstruction; et 
v) L’impôt des habitants locaux; 
(ci-après dénommés « impôt japonais »). 



Volume 2989, I-51971 

 364 

4. La présente Convention s’applique également aux impôts de nature identique ou 
sensiblement analogue établis après la date de signature de la Convention, s’ajoutant ou se 
substituant aux impôts actuels. Les autorités compétentes des États contractants se notifient les 
modifications significatives apportées à leurs législations fiscales respectives dans un délai 
raisonnable à compter de la date de ces modifications. 

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins de la présente Convention, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente : 

a) Le terme « Portugal » désigne, lorsqu’il est utilisé dans son acception géographique, 
l’ensemble du territoire de la République portugaise, en vertu du droit international et de la 
législation portugaise, y compris sa mer territoriale ainsi que les zones maritimes adjacentes à la 
limite extérieure de la mer territoriale, dont le fond marin et son sous-sol, sur lesquelles la 
République portugaise exerce ses droits souverains ou sa compétence; 

b) Le terme « Japon » désigne, lorsqu’il est utilisé dans son acception géographique, 
l’ensemble du territoire du Japon, y compris sa mer territoriale, auquel s’applique la législation 
fiscale japonaise, et l’ensemble de la région au-delà de sa mer territoriale, y compris le fond marin 
et son sous-sol, sur laquelle le Japon exerce des droits souverains conformément au droit 
international et dans laquelle la législation fiscale japonaise s’applique; 

c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, selon le 
contexte, le Japon ou le Portugal; 

d) Le terme « impôt » désigne l’impôt japonais ou l’impôt portugais, selon le contexte; 
e) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et toute autre 

association de personnes; 
f)  Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité qui est considérée 

comme une personne morale aux fins d’imposition; 
g) Le terme « entreprise » s’applique à l’exercice de toute activité commerciale; 
h) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 

contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État 
contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

i) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou un 
aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque le navire ou l’aéronef n’est 
exploité qu’entre des points situés dans l’autre État contractant; 

j) Le terme « ressortissant » désigne : 
i) Dans le cas du Portugal, toute personne physique possédant la nationalité portugaise 

et toute personne morale, société de personnes ou association constituée 
conformément à la législation en vigueur au Portugal; et 

ii) Dans le cas du Japon, toute personne physique possédant la nationalité japonaise, 
toute personne morale constituée conformément à la législation japonaise ou régie 
par celle-ci, et toute organisation qui, sans être une personne morale, est considérée, 
à des fins d’imposition japonaise, comme une personne morale constituée 
conformément à la législation japonaise ou régie par celle-ci; 
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k) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) Dans le cas du Portugal, le Ministre des finances, le Directeur général des impôts ou 

leur représentant agréé; et 
ii) Dans le cas du Japon, le Ministre des finances ou son représentant agréé; et 

l) Le terme « affaires » comprend l’exercice de professions libérales et d’autres activités à 
caractère indépendant. 

2. Aux fins de l’application de la Convention à un moment donné par un État contractant, 
toute expression ou tout terme qui n’y est pas défini a, à moins que le contexte n’exige une 
interprétation différente, le sens que lui attribue, à ce moment, la législation de cet État concernant 
les impôts auxquels s’applique la Convention, le sens qui lui est attribué par la législation fiscale 
de cet État prévalant sur celui qui lui est attribué par d’autres lois en vigueur dans cet État. 

Article 4. Résident 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « résident d’un État contractant » 
désigne toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l’impôt dans cet 
État, en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction, ou de tout autre critère 
de nature analogue, et comprend également cet État et toutes ses subdivisions politiques ou 
administratives ou ses collectivités locales. Toutefois, cette expression ne comprend pas les 
personnes qui ne sont assujetties à l’impôt dans cet État que pour les revenus provenant de sources 
situées dans cet État. 

2. Lorsque, conformément aux dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un 
résident des deux États contractants, son statut est déterminé de la manière suivante : 

a) Cette personne est considérée comme étant uniquement un résident de l’État où elle 
dispose d’un foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans 
les deux États, elle est considérée comme étant uniquement un résident de l’État avec lequel ses 
liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) Si l’État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être déterminé ou 
si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des deux États, elle est considérée 
comme étant uniquement un résident de l’État où elle séjourne habituellement; 

c) Si cette personne séjourne habituellement dans les deux États ou si elle ne séjourne 
habituellement dans aucun d’entre eux, elle est considérée comme étant uniquement un résident de 
l’État dont elle est un ressortissant; 

d) Si cette personne est un ressortissant des deux États ou si elle n’est un ressortissant 
d’aucun d’entre eux, les autorités compétentes des États contractants tranchent la question d’un 
commun accord. 

3. Lorsque, conformément aux dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une 
personne physique est un résident des deux États contractants, les autorités compétentes des États 
contractants déterminent d’un commun accord l’État contractant dont la personne est considérée 
comme étant un résident aux fins de la présente Convention. En l’absence d’un accord entre les 
autorités compétentes des États contractants, la personne n’est considérée comme étant un résident 
d’aucun État contractant et ne peut se prévaloir d’aucun des bénéfices prévus par la Convention, 
hormis ceux prévus aux articles 23 et 24. 
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4. Lorsque, conformément à une disposition quelconque de la présente Convention, un État 
contractant réduit le taux d’imposition des revenus d’un résident de l’autre État contractant, ou les 
exonère de tout impôt, et qu’en vertu de la législation en vigueur dans cet autre État, ce résident 
n’est assujetti à l’impôt dans cet autre État que sur la portion de tels revenus qui y est payée ou 
perçue, la réduction ou l’exonération ne s’applique qu’à la portion de ces revenus qui est payée ou 
perçue dans cet autre État contractant. 

Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « établissement stable » désigne une 
installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de 
son activité. 

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 
a) Un siège de direction; 
b) Une succursale; 
c) Un bureau; 
d) Une usine;  
e) Un atelier; et 
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre site d’extraction de 

ressources naturelles. 
3. Un chantier ou un projet de construction ou d’installation ne constitue un établissement 

stable que si sa durée est supérieure à 12 mois. 
4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, l’expression « établissement 

stable » ne comprend pas : 
a) Des installations servant uniquement à l’entreposage, à l’exposition ou à la livraison de 

biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise;  
b) Un dépôt de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise et constitué aux seules 

fins d’entreposer, d’exposer ou de livrer ces biens ou marchandises;  
c) Un dépôt de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise et entreposés aux seules 

fins de leur transformation par une autre entreprise;  
d) Une installation fixe d’affaires utilisée uniquement pour acheter des biens ou des 

marchandises ou recueillir des renseignements pour l’entreprise;  
e) Une installation fixe d’affaires utilisée aux seules fins de l’exercice, pour l’entreprise, de 

toute autre activité à caractère préparatoire ou auxiliaire;  
f) Une installation fixe d’affaires utilisée uniquement pour l’exercice de toute combinaison 

des activités visées aux alinéas a) à e), sous réserve que l’activité générale résultant de cette 
combinaison ait un caractère préparatoire ou auxiliaire.  

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne – autre qu’un 
agent indépendant auquel s’appliquent les dispositions du paragraphe 6 – agit au nom d’une 
entreprise et dispose dans un État contractant du pouvoir, qu’elle y exerce habituellement, de 
conclure des contrats au nom de l’entreprise, cette entreprise est considérée comme ayant un 
établissement stable dans cet État pour toutes les activités que cette personne exerce pour le 
compte de l’entreprise, à moins que les activités de cette personne ne soient limitées à celles qui 
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sont visées au paragraphe 4 et qui, si exercées par l’intermédiaire d’une installation fixe d’affaires, 
ne permettent pas de considérer cette installation comme un établissement stable au sens des 
dispositions de ce paragraphe. 

6. Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un 
commissionnaire ou de tout autre agent indépendant, à condition que ces personnes agissent dans 
le cadre ordinaire de leurs activités. 

7. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle ou est contrôlée 
par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité (que ce 
soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou autrement) ne suffit pas, en lui-même, à faire 
de l’une quelconque de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus de biens immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 
imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue la législation de l’État 
contractant dans lequel les biens considérés sont situés. En tout état de cause, l’expression 
comprend les biens accessoires, le cheptel et le matériel des exploitations agricoles et forestières, 
les droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, 
l’usufruit de biens immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes au titre de 
l’exploitation ou de la concession de l’exploitation de gisements minéraux, de sources et d’autres 
ressources naturelles. Les navires et les aéronefs ne sont pas considérés comme des biens 
immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 
directe, de la location et de toute autre forme d’exploitation de biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus provenant 
des biens immobiliers d’une entreprise. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, ses 
bénéfices sont imposables dans l’autre État, mais uniquement dans la mesure où ils sont 
imputables à cet établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce une activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, il est imputé à cet établissement stable, dans chaque État contractant, les bénéfices qu’il 
aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou 
analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec 
l’entreprise dont il constitue un établissement stable. 
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3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses engagées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 
gestion et les frais généraux d’administration, qu’elles soient engagées dans l’État contractant où 
est situé l’établissement stable, ou ailleurs. 

4. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable au seul motif que cet 
établissement a acquis des biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

5. Aux fins des paragraphes précédents du présent article, les bénéfices à imputer à 
l’établissement stable sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il 
n’existe des motifs valables et suffisants de procéder autrement. 

6. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par 
les dispositions du présent article. 

Article 8. Transport maritime et aérien 

1. Les bénéfices provenant de l’exploitation, en trafic international, de navires ou d’aéronefs 
par une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État. 

2. Nonobstant les dispositions de l’article 2, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce des activités de transport, par navire ou aéronef, en trafic international, cette entreprise est 
exonérée, si elle est une entreprise portugaise, de l’impôt sur les sociétés du Japon et, si elle est 
une entreprise japonaise, de tout impôt analogue à l’impôt sur les sociétés du Japon qui pourrait 
ensuite être levé au Portugal. 

3. Les dispositions des paragraphes précédents du présent article s’appliquent également 
aux bénéfices provenant de la participation à un consortium, à une coentreprise ou à un organisme 
international d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Si :  
a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la gestion, 

au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou 
b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la gestion, au contrôle 

ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État contractant; 
Et si, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 

financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui auraient été réalisés par l’une des 
entreprises, mais qui n’ont pu l’être du fait de ces conditions, peuvent être inclus dans les 
bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut, conformément aux dispositions du paragraphe 1, dans 
les bénéfices d’une entreprise de cet État – et impose en conséquence – des bénéfices sur lesquels 
une entreprise de l’autre État contractant a été imposée dans cet autre État, et que les autorités 
compétentes des États contractants conviennent, après consultation, que tout ou partie des 
bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été réalisés par l’entreprise du premier État si 
les conditions convenues entre les deux entreprises avaient été celles qui auraient été convenues 
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entre des entreprises indépendantes, cet autre État procède à un ajustement approprié du montant 
de l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices. Pour déterminer cet ajustement, il est tenu compte 
des autres dispositions de la présente Convention. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, un État contractant ne modifie pas les 
bénéfices d’une entreprise relevant de sa compétence dans les circonstances prévues audit 
paragraphe, après un délai de sept ans suivant la fin de l’exercice fiscal au cours duquel les 
bénéfices qui feraient l’objet d’une telle rectification auraient, sans les conditions visées audit 
paragraphe, été réalisés par cette entreprise. Les dispositions du présent paragraphe ne 
s’appliquent pas en cas de fraude ou de manquement volontaire. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes versés par une société qui est un résident d’un État contractant à un 
résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État contractant. 

2. Toutefois, ces dividendes sont également imposables dans l’État contractant dont la 
société qui paie les dividendes est un résident et ce, conformément à la législation de cet État, mais 
si le bénéficiaire effectif des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi 
établi ne peut excéder : 

a) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société (autre 
qu’une société de personnes) qui a détenu directement, au cours des 12 mois se terminant à la date 
où le droit aux dividendes est établi : 

i) Au moins 10 % d’actions avec droit de vote dans la société qui paie les dividendes si 
cette société est un résident du Japon; ou  

ii) Au moins 10 % du capital de la société qui paie les dividendes si cette société est un 
résident du Portugal; ou 

b) 10 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
Les dispositions du présent paragraphe n’affectent pas l’imposition de la société au titre des 

bénéfices qui servent au paiement des dividendes. 
3. Aux fins du présent article, le terme « dividendes » désigne les revenus provenant 

d’actions ou d’autres droits, à l’exception des créances, participant aux bénéfices, ainsi que les 
revenus d’autres parts sociales soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la 
législation de l’État dont la société distributrice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes, résident d’un État contractant, exerce, dans l’autre État contractant dont la société 
qui paie les dividendes est un résident, une activité commerciale par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé, et que la participation génératrice des dividendes s’y rattache 
effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 s’appliquent. 

5. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 
payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 
État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à 
un établissement stable situé dans cet autre État, ni prélever aucun impôt sur les bénéfices non 
distribués de la société, même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués consistent en 
tout ou en partie en bénéfices ou revenus provenant de cet autre État. 
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Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts produits dans un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État contractant. 

2. Toutefois, ces intérêts sont également imposables dans l’État contractant où ils sont 
produits, et ce, conformément à la législation de cet État contractant; mais si le bénéficiaire 
effectif des intérêts est un résident de l’autre État contractant, l’impôt exigé ne peut excéder 10 % 
du montant brut des intérêts. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, l’impôt prélevé par un État contractant sur 
un intérêt provenant de cet État, lorsque le bénéficiaire effectif de cet intérêt est une banque qui est 
un résident de l’autre État contractant, qui y est constituée et est régie par la législation de cet autre 
État, ne peut excéder 5 % du montant brut de l’intérêt ainsi imposé. 

4. Nonobstant les dispositions des paragraphes 2 et 3, l’intérêt se produisant dans un État 
contractant n’est imposable que dans l’autre État contractant si son bénéficiaire effectif est cet 
autre État, l’une de ses subdivisions politiques ou administratives, l’une de ses collectivités locales 
ou sa banque centrale. 

5. Le terme « intérêts », tel qu’il est employé dans le présent article, désigne les revenus des 
créances de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de 
participation aux bénéfices du débiteur, et en particulier les revenus des fonds publics et des 
obligations d’emprunt, y compris les primes et lots attachés à ceux-ci, et tous les revenus qui sont 
soumis au même traitement fiscal que ceux tirés de fonds prêtés en vertu de la législation fiscale 
de l’État contractant d’où proviennent les revenus. Les revenus visés à l’article 10 ne sont pas 
considérés comme des intérêts aux fins de la présente Convention. 

6. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des intérêts, résident d’un État contractant, exerce, dans l’autre État contractant où sont 
produits les intérêts, une activité commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, et que la créance génératrice des intérêts se rattache effectivement à cet établissement 
stable. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 s’appliquent. 

7. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le débiteur 
est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non un résident 
d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable en relation avec lequel la 
créance donnant lieu au paiement de tels intérêts a été contractée et qui supporte la charge de ces 
intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État où l’établissement stable est situé. 

8. Lorsque, en raison d’une relation spéciale entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou 
entre ceux-ci et une tierce personne, le montant des intérêts, compte tenu de la créance pour 
laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en 
l’absence d’une telle relation, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier 
montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable conformément à la 
législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente 
Convention. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances produites dans un État contractant et payées à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État contractant. 



Volume 2989, I-51971 

 371 

2. Toutefois, ces redevances sont également imposables dans l’État où elles sont produites, 
et ce, conformément à la législation de cet État; mais si leur bénéficiaire effectif est un résident de 
l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 5 % du montant brut des redevances. 

3. Aux fins du présent article, le terme « redevances » désigne les rémunérations de toute 
nature payées pour l’usage, ou la concession de l’usage, d’un droit d’auteur sur une œuvre 
littéraire, artistique ou scientifique, y compris les logiciels, les films cinématographiques et les 
films ou enregistrements utilisés pour la télédiffusion ou la radiodiffusion, d’un brevet, d’une 
marque de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan ou d’une formule ou d’un procédé 
secret, ou pour des informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, 
commercial ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où 
proviennent les redevances une activité commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable 
qui y est situé, et que le droit ou le bien générateur de telles redevances se rattache effectivement à 
l’établissement stable en question. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 s’appliquent. 

5. Les redevances sont réputées produites dans un État contractant lorsque le débiteur est un 
résident de cet État contractant. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non un 
résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable en relation avec 
lequel l’obligation de paiement des redevances a été contractée et qui supporte la charge de ces 
redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État où l’établissement stable est 
situé. 

6. Lorsque, en raison d’une relation spéciale entre le débiteur et le bénéficiaire effectif, ou 
entre ces derniers et une tierce personne, le montant des redevances, compte tenu de l’utilisation, 
du droit ou de l’information pour lesquels elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le 
débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence d’une telle relation, les dispositions du présent 
article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements 
reste imposable conformément à la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres 
dispositions de la présente Convention. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 
visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation d’actions ou de titres 
comparables dans une société, ou d’intérêts dans une société de personnes ou une fiducie, peuvent 
être imposés dans l’autre État contractant lorsque les actions ou les intérêts tirent, directement ou 
indirectement, au moins 50 % de leur valeur des biens immobiliers, visés à l’article 6, situés dans 
cet autre État. 

3. Les gains provenant de l’aliénation de biens autres que les biens immobiliers qui font 
partie de l’actif d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre 
État, y compris les gains provenant de l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec 
l’ensemble de l’entreprise), sont imposables dans cet autre État. 

4. Les gains qu’une entreprise d’un État contractant tire de l’aliénation de navires ou 
d’aéronefs qu’elle exploite en trafic international, ou de tout bien mobilier affecté à l’exploitation 
de ces navires ou aéronefs, ne sont imposables que dans cet État. 
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5. Les gains issus de l’aliénation des biens, autres que ceux visés dans les paragraphes 
précédents du présent article, ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un 
résident. 

Article 14. Revenus salariaux 

1. Sous réserve des dispositions des articles 15, 17 et 18, les salaires, traitements et autres 
rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi ne sont 
imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre État contractant. Si 
l’emploi y est exercé, la rémunération reçue à ce titre est imposable dans cet autre État contractant. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, la rémunération qu’un résident d’un État 
contractant reçoit au titre d’un emploi exercé dans l’autre État contractant n’est imposable que 
dans le premier État si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une période ou des périodes n’excédant 
pas au total 183 jours durant toute période de 12 mois commençant ou s’achevant pendant 
l’exercice fiscal considéré;  

b) La rémunération est payée par un employeur qui n’est pas un résident de l’autre État ou 
pour son compte; et 

c) La charge de la rémunération n’est pas supportée par un établissement stable que 
l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, la rémunération perçue au titre 
d’un emploi exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international par une 
entreprise d’un État contractant est imposable dans cet État. 

Article 15. Tantièmes 

Les tantièmes et autres rémunérations analogues qu’un résident d’un État contractant reçoit, 
en sa qualité de membre du conseil d’administration d’une société qui est un résident de l’autre 
État contractant, sont imposables dans cet autre État. 

Article 16. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant 
qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de radio ou de télévision, en tant 
que musicien, ou en tant que sportif, sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus provenant d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste du spectacle ou au sportif 
lui-même mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des 
articles 7 et 14, dans l’État contractant où les activités de l’artiste du spectacle ou du sportif sont 
exercées. 
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Article 17. Pensions 

Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 18, les pensions et autres 
rémunérations similaires versées à un résident d’un État contractant ne sont imposables que dans 
cet État. 

Article 18. Fonction publique 

1. Les salaires, traitements et autres rémunérations analogues payés par un État contractant 
ou l’une de ses subdivisions politiques ou administratives ou de ses collectivités locales à une 
personne physique, au titre de services fournis à cet État ou à cette subdivision ou collectivité, ne 
sont imposables que dans cet État. Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations 
analogues ne sont imposables que dans l’autre État contractant si les services sont exécutés dans 
cet autre État et si la personne physique est un résident de cet autre État qui : 

a) Est un ressortissant de cet autre État; ou 
b) N’est pas devenu un résident de cet autre État à la seule fin d’exécuter les services en 

question. 
2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions et autres rémunérations de 

nature analogue payées par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou 
administratives ou de ses collectivités locales, soit directement soit par prélèvement sur des fonds 
qu’ils ont constitués, à une personne physique au titre de services fournis à cet État ou à cette 
subdivision ou collectivité, ne sont imposables que dans cet État. Toutefois, ces pensions et autres 
rémunérations de nature analogue ne sont imposables que dans l’autre État contractant si la 
personne physique est un résident et un ressortissant de cet autre État. 

3. Les dispositions des articles 14, 15, 16 et 17 s’appliquent aux salaires, traitements, 
pensions et autres rémunérations analogues payés au titre de services fournis dans le cadre d’une 
activité commerciale exercée par un État contractant ou par l’une de ses subdivisions politiques ou 
administratives ou de ses collectivités locales. 

Article 19. Étudiants 

Les sommes qu’un étudiant ou un apprenti qui est, ou qui était immédiatement avant de se 
rendre dans un État contractant, un résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le 
premier État à la seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses frais 
d’entretien, d’études ou de formation ne sont pas imposables dans cet État, à condition qu’elles 
proviennent de sources situées en dehors de cet État. L’exonération prévue par le présent article 
s’applique à l’apprenti uniquement pour une période n’excédant pas un an à compter de la date à 
laquelle il commence sa formation dans le premier État contractant. 

Article 20. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu dont le bénéficiaire effectif est un résident d’un État contractant, 
quelle qu’en soit la provenance, qui ne sont pas traités dans les articles précédents de la présente 
Convention (ci-après désignés « autres revenus ») ne sont imposables que dans cet État 
contractant. 
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2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que les revenus 
provenant de biens immobiliers, tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le 
bénéficiaire effectif de tels revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État 
contractant une activité commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, 
et que le droit ou le bien générateur des revenus s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les 
dispositions de l’article 7 s’appliquent. 

3. Lorsque, en raison d’une relation spéciale entre le résident visé au paragraphe 1 et le 
débiteur, ou entre ceux-ci et une tierce personne, le montant des autres revenus excède celui qui 
aurait été convenu entre eux en l’absence d’une telle relation, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste 
imposable conformément à la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres 
dispositions de la présente Convention. 

Article 21. Limitation des abattements 

Aucun abattement n’est accordé au titre de la présente Convention si le but principal de toute 
personne, concernée par la création ou l’attribution de tout droit à l’égard duquel les revenus sont 
versés, est de bénéficier des avantages prévus par la Convention au moyen de cette création ou de 
cette attribution. 

Article 22. Élimination de la double imposition 

1. Au Portugal, la double imposition est éliminée comme suit : 
a) Lorsqu’un résident du Portugal perçoit des revenus qui, conformément aux dispositions 

de la présente Convention, sont imposables au Japon, le Portugal accorde une déduction de 
l’impôt portugais sur le revenu de ce résident, d’un montant égal à l’impôt japonais payé au Japon. 
Cette déduction ne peut toutefois dépasser la fraction de l’impôt portugais, tel que calculé avant 
que la déduction ne soit accordée, qui est imputable au revenu imposable au Japon. 

b) Lorsque, conformément à toute disposition de la présente Convention, les revenus perçus 
par un résident du Portugal y sont exonérés d’impôt, le Portugal peut néanmoins, aux fins du 
calcul du montant de l’impôt à percevoir sur le reste des revenus de ce résident, tenir compte des 
revenus exonérés. 

c) Nonobstant les dispositions de l’alinéa a), lorsqu’une société qui est un résident du 
Portugal reçoit des dividendes d’une société qui est un résident du Japon et qui est imposable et 
non exonérée d’impôts au Japon, le Portugal autorise une déduction relative à ces dividendes 
inclus dans l’assiette fiscale de la société qui les reçoit, à condition que celle-ci ait détenu une 
participation correspondant à au moins 10 % du capital de la société distributrice des dividendes, 
sur une période ininterrompue d’une année précédant la date à laquelle les dividendes sont versés 
ou, si cette période est plus courte, qu’elle continue de détenir la participation jusqu’à la 
satisfaction de la condition d’une année. Les dispositions du présent alinéa ne s’appliquent que si 
les bénéfices à partir desquels les dividendes sont payés sont effectivement imposés au taux de 
10 % ou plus. 
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2. Au Japon, la double imposition est éliminée comme suit : 
a) Sous réserve des dispositions de la législation japonaise concernant l’admission en crédit, 

au regard de l’impôt japonais, de l’impôt payable dans tout pays autre que le Japon, lorsqu’un 
résident du Japon perçoit du Portugal des revenus qui, conformément aux dispositions de la 
présente Convention, sont imposables au Portugal, le montant de l’impôt portugais payable sur ces 
revenus est admis en crédit de l’impôt japonais frappant les revenus de ce résident. Toutefois, le 
montant à déduire ne peut excéder la fraction de l’impôt japonais qui correspond aux revenus en 
question. 

b) Lorsque le revenu provenant du Portugal est constitué de dividendes versés par une 
société qui est un résident du Portugal à une société qui est un résident du Japon et qui détient au 
moins 25 % des actions avec droit de vote, ou de l’intégralité des actions émises, dans la société 
payant les dividendes, au cours des six mois précédant immédiatement la date de confirmation de 
l’obligation de paiement des dividendes, ces dividendes sont exclus de l’assiette ayant servi au 
calcul de l’impôt japonais, sous réserve que cette exclusion soit conforme aux dispositions de la 
législation japonaise relative à l’exclusion des dividendes de l’assiette servant au calcul de l’impôt 
japonais. 

c) Aux fins des alinéas précédents du présent paragraphe, les revenus dont le bénéficiaire 
effectif est un résident du Japon et qui sont imposables au Portugal, conformément aux 
dispositions de la présente Convention, sont considérés comme provenant de sources situées au 
Portugal. 

Article 23. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont assujettis, dans l’autre État contractant, à 
aucun impôt ni aucune obligation connexe autres ou plus lourds que ceux auxquels sont ou 
peuvent être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans une situation 
analogue, notamment au regard de la résidence. Nonobstant les dispositions de l’article premier, 
les dispositions de ce paragraphe s’appliquent également aux personnes qui ne sont pas des 
résidents de l’un ou des deux États contractants. 

2. L’établissement stable que l’entreprise d’un État contractant a dans l’autre État 
contractant n’est pas imposé dans cet autre État contractant moins favorablement que les 
entreprises de cet autre État contractant qui exercent les mêmes activités. Les dispositions du 
présent paragraphe ne peuvent être interprétées comme obligeant un État contractant à accorder 
aux résidents de l’autre État les déductions personnelles, les abattements et les réductions d’impôt 
qu’il accorde à ses propres résidents en raison de leur situation personnelle ou de leurs 
responsabilités familiales. 

3. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 8 de 
l’article 11, du paragraphe 6 de l’article 12 ou du paragraphe 3 de l’article 20 ne s’appliquent, les 
intérêts, redevances et autres débours payés par une entreprise d’un État contractant à un résident 
de l’autre État contractant sont, aux fins de la détermination des bénéfices imposables de cette 
entreprise, déductibles dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du 
premier État. 
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4. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en tout ou en partie détenu ou 
contrôlé, directement ou indirectement, par un ou plusieurs résidents de l’autre État contractant, ne 
sont assujetties dans le premier État à aucun impôt ni aucune obligation connexe, autres ou plus 
lourds que ceux auxquels sont ou peuvent être assujetties d’autres entreprises similaires du 
premier État. 

5. Nonobstant les dispositions de l’article 2, les dispositions du présent article s’appliquent 
aux impôts de toute nature et de toute dénomination perçus par un État contractant, l’une de ses 
subdivisions politiques ou administratives ou l’une de ses collectivités locales. 

Article 24. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les 
deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux 
dispositions de la présente Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus par la 
législation interne de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État dont elle est un 
résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 23, à celle de l’État dont elle est un 
ressortissant. Le cas doit être soumis dans un délai de trois ans à partir de la première notification 
des mesures qui entraînent une imposition non conforme aux dispositions de la Convention.  

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas 
elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord 
amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non 
conforme aux dispositions de la présente Convention. L’accord éventuellement intervenu est 
appliqué quels que soient les délais prévus par la législation nationale des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, 
de surmonter les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peut donner lieu l’interprétation ou 
l’application de la présente Convention. Elles peuvent également se concerter en vue d’éliminer la 
double imposition dans les cas non prévus par la Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles, y compris au sein d’une commission mixte composée de ces autorités ou de leurs 
représentants, en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents du présent 
article. 

5. Si :  
a) En vertu du paragraphe 1, une personne a saisi l’autorité compétente d’un État 

contractant au motif que les actions de l’un ou des deux États contractants ont entraîné pour elle 
une imposition non conforme aux dispositions de la présente Convention; et 

b) Les autorités compétentes ne peuvent parvenir à un accord pour résoudre le cas dans un 
délai de deux ans à compter de la saisine de l’autorité compétente de l’autre État contractant 
conformément au paragraphe 2;  

Les questions non résolues soulevées par ce cas sont soumises à arbitrage si la personne en 
fait la demande. Toutefois, ces questions non résolues ne sont pas soumises à arbitrage si une 
décision à cet égard a déjà été rendue par une cour ou un tribunal administratif de l’un ou de 
l’autre État contractant. À moins qu’une personne directement concernée par le cas ne s’oppose à 
l’accord amiable qui met en œuvre la décision arbitrale, cette décision lie les deux États 
contractants et est exécutée nonobstant les délais prévus dans la législation nationale de ces États 
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contractants. Les autorités compétentes des États contractants règlent par accord amiable les 
modalités d’application des dispositions de ce paragraphe. 

Article 25. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements pertinents 
du point de vue de l’application des dispositions de la présente Convention ou de l’administration 
ou de l’exécution de la législation interne des États contractants relative aux impôts de toute nature 
et dénomination perçus pour le compte des États contractants, de leurs subdivisions politiques ou 
administratives ou de leurs collectivités locales, dans la mesure où l’imposition prévue n’est pas 
contraire à la Convention. L’échange de renseignements n’est pas restreint par les dispositions des 
articles 1 et 2. 

2. Tous les renseignements reçus par un État contractant au titre du paragraphe 1 sont tenus 
secrets, de la même manière que les renseignements obtenus en vertu de la législation interne de 
cet État contractant, et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les 
tribunaux et les organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des 
impôts visés au paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant lesdits impôts, par les 
décisions sur les recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Lesdites 
personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent les divulguer au 
cours d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation de : 

a) Prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) Fournir des renseignements qui ne peuvent être obtenus sur la base de sa législation ou 
dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre État contractant; 

c) Fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel ou d’affaires ou un procédé commercial, ou des renseignements dont la 
communication pourrait être contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément au présent 
article, l’autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour les obtenir, même s’il n’en 
a pas besoin à ses propres fins fiscales. L’obligation énoncée dans la phrase précédente est 
soumise aux limitations prévues au paragraphe 3, lesquelles ne sauraient toutefois en aucun cas 
être interprétées comme permettant à un État contractant de refuser de communiquer des 
renseignements uniquement parce que ceux-ci ne présentent pas d’intérêt pour lui sur le plan 
interne. 

5. Les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements uniquement parce que 
ceux-ci sont détenus par une banque, un autre établissement financier, un mandataire ou une 
personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire ou parce que ces renseignements se rattachent aux 
droits de propriété d’une personne. 
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Article 26. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires 

Les dispositions de la présente Convention sont sans préjudice des privilèges fiscaux dont 
bénéficient les membres des missions diplomatiques ou des postes consulaires, en vertu des règles 
générales du droit international ou des dispositions d’accords particuliers. 

Article 27. Titres 

Les titres des articles de la présente Convention sont donnés uniquement à titre de référence et 
n’affectent en aucun cas l’interprétation de la Convention. 

Article 28. Entrée en vigueur 

1. Les États contractants se notifient mutuellement, par écrit et par la voie diplomatique, 
l’accomplissement de leurs procédures internes requises pour l’entrée en vigueur de la présente 
Convention. La Convention entre en vigueur le trentième jour qui suit la date de réception de la 
notification la plus tardive. 

2. Les dispositions de la présente Convention s’appliquent : 
a) Dans le cas du Portugal : 

i)  En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux montants imposables le 
1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle la Convention entre en 
vigueur, ou après cette date; et 

ii) En ce qui concerne les autres impôts, aux revenus produits au cours de tout exercice 
fiscal commençant le 1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle la 
Convention entre en vigueur, ou après cette date; et 

b) Dans le cas du Japon : 
i)  En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux montants imposables le 

1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle la Convention entre en 
vigueur, ou après cette date; 

ii) En ce qui concerne les impôts sur le revenu non retenus à la source, aux revenus de 
tout exercice fiscal commençant le 1er janvier de l’année civile suivant celle au cours 
de laquelle la Convention entre en vigueur, ou après cette date; et  

iii) En ce qui concerne les autres impôts, aux impôts de tout exercice fiscal commençant 
le 1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle la Convention entre 
en vigueur, ou après cette date. 

Article 29. Dénonciation 

La présente Convention demeure en vigueur jusqu’à sa dénonciation par un État contractant. 
Chaque État contractant peut dénoncer la Convention par la voie diplomatique moyennant un 
préavis d’au moins six mois transmis avant la fin de toute année civile commençant après 
l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de la date d’entrée en vigueur de la Convention. 
Dans ce cas, la Convention cesse de produire ses effets : 
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a) Dans le cas du Portugal : 
i)  En ce qui concerne les impôts retenus à la source, pour les montants imposables le 

1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle le préavis est transmis, 
ou après cette date; et  

ii) En ce qui concerne les autres impôts, pour les revenus produits au cours de l’exercice 
fiscal commençant le 1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle le 
préavis est transmis, ou après cette date; et 

b) Dans le cas du Japon : 
i)  En ce qui concerne les impôts retenus à la source, pour les montants imposables le 

1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle le préavis est transmis, 
ou après cette date; 

ii) En ce qui concerne les impôts sur le revenu non retenus à la source, pour les revenus 
de tout exercice fiscal commençant le 1er janvier de l’année civile suivant celle au 
cours de laquelle le préavis est transmis, ou après cette date; et 

iii) En ce qui concerne les autres impôts, pour les impôts de tout exercice fiscal 
commençant le 1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle le 
préavis est transmis, ou après cette date. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé la présente Convention. 

FAIT à Lisbonne, le 19 décembre 2011, en double exemplaire, en langues japonaise, 
portugaise et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation 
des dispositions de la présente Convention, le texte anglais prévaut. 

Pour le Japon : 
[SIGNÉ] 

Pour la République portugaise :  
[SIGNÉ] 
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PROTOCOLE À LA CONVENTION ENTRE LE JAPON ET LA RÉPUBLIQUE 
PORTUGAISE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À 
PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

À la signature de la Convention entre le Japon et la République portugaise tendant à éviter la 
double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu (ci-après 
dénommée « la Convention »), le Japon et la République portugaise sont convenus des 
dispositions suivantes, lesquelles font partie intégrante de la Convention : 

1. Les autorités compétentes des États contractants se notifient leurs procédures internes 
respectives concernant les modalités d’application de la Convention. 

2. Aux fins de l’application de la Convention : 
a) Un élément de revenu : 

i) Provenant d’un État contractant par le biais d’une entité organisée dans l’autre État 
contractant; et  

ii) Traité comme un élément de revenu des bénéficiaires, des membres ou des 
participants de cette entité en vertu de la législation fiscale de cet autre État 
contractant; 

Peut bénéficier des avantages de la Convention qui seraient accordés s’il revenait directement 
à un bénéficiaire, un membre ou un participant de cette entité qui est un résident de cet autre État 
contractant, pour autant que ces bénéficiaires, membres ou participants soient des résidents de cet 
autre État contractant et remplissent toute autre condition stipulée dans la Convention, 
indépendamment du fait que le revenu est considéré comme le revenu de ces bénéficiaires, 
membres ou participants en vertu de la législation fiscale du premier État contractant. 

b) Un élément de revenu : 
i) Provenant d’un État contractant par le biais d’une entité organisée dans l’autre État 

contractant; et 
ii) Traité comme un revenu de cette entité en vertu de la législation fiscale de cet autre 

État contractant; 
Peut bénéficier des avantages de la Convention qui seraient accordés à un résident de cet autre 

État contractant, indépendamment du fait que le revenu est considéré comme le revenu de cette 
entité en vertu de la législation fiscale du premier État contractant, si cette entité est un résident de 
l’autre État contractant et remplit toute autre condition stipulée dans la Convention. 

c) Un élément de revenu : 
i) Provenant d’un État contractant par le biais d’une entité organisée dans cet État; et 
ii) Traité comme un revenu de cette entité en vertu de la législation fiscale de l’autre 

État contractant; 
Ne peut pas bénéficier des avantages de la Convention. 
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3. En ce qui concerne l’article 6 de la Convention : 
Le revenu tiré d’un bien immobilier comprend tout revenu tiré de tout bien autre 

qu’immobilier rattaché à la jouissance ou au droit de jouissance du bien immobilier ainsi que tout 
revenu tiré de services d’entretien ou d’exploitation du bien immobilier, l’un ou l’autre étant 
soumis au même régime fiscal que le revenu de biens immobiliers par la législation fiscale de 
l’État contractant où le bien immobilier est situé. 

4. En ce qui concerne le paragraphe 2 de l’article 8 de la Convention, si le Portugal introduit 
un impôt quelconque analogue à l’impôt japonais sur les sociétés, le Portugal transmet au Japon, 
par la voie diplomatique et sans délai, une notification confirmant l’entrée en vigueur de sa 
législation interne relative à cet impôt. Dans ce cas, les États contractants conviennent de la 
manière dont ce paragraphe prend effet et cesse d’avoir effet. 

5. Nonobstant toute disposition de la Convention, tout revenu et tout gain tirés par un 
associé commanditaire au titre d’un contrat de société en commandite (Tokumei Kumiai dans le 
cas du Japon, et associação em participação dans le cas du Portugal) ou d’un contrat analogue, 
sont imposables dans l’État contractant d’où ils proviennent, conformément à la législation de cet 
État. 

6. Aux fins de l’alinéa a) du paragraphe 2 de l’article 10 de la Convention : 
Il est entendu que l’expression « société de personnes » exclut toute entité qui est considérée à 

des fins fiscales, dans un État contractant, comme une personne morale, et qui est un résident de 
cet État. 

7. En ce qui concerne l’article 10 de la Convention : 
Les dispositions de l’alinéa b) de son paragraphe 2 s’appliquent, dans le cas des dividendes 

payés par une société qui bénéficie d’une déduction sur les dividendes versés à ses bénéficiaires, 
lors du calcul de son revenu imposable dans l’État contractant dont la société qui verse les 
dividendes est un résident. 

8. En ce qui concerne l’article 11 de la Convention, nonobstant les dispositions de ses 
paragraphes 2 et 3, tout intérêt qui est réalisé au Portugal et dont le bénéficiaire effectif est une 
institution ayant pour objet de promouvoir les exportations ou le développement et dont le capital 
est entièrement détenu par le Japon, tel que convenu de temps à autre entre les autorités 
compétentes des États contractants, n’est imposable qu’au Japon. 

9. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l’article 11 de la Convention, si le Portugal conclut 
un accord tendant à éviter la double imposition avec un autre État, aux fins de l’exonération à la 
source de l’impôt sur des intérêts dont le bénéficiaire effectif est une banque qui est un résident de 
cet autre État : 

a) Le paragraphe 3 de l’article 11 de la Convention est supprimé et remplacé par les 
dispositions suivantes : 

« 3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, l’intérêt provenant d’un État 
contractant, et dont le bénéficiaire effectif est une banque qui est un résident de l’autre État 
contractant et qui est constituée et régie en tant que telle par la législation de cet autre État, n’est 
imposable que dans cet autre État »; 
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b) Les dispositions du paragraphe 3 de l’article 11 de la Convention, telles que modifiées 
par les dispositions de l’alinéa a) du présent paragraphe, s’appliquent : 

i) Dans le cas du Portugal : 
aa) En ce qui concerne l’impôt sur les intérêts retenu à la source, aux montants 

imposables le 1er janvier de l’année civile suivant un délai de 30 jours à compter 
de la date de réception de la notification visée à l’alinéa c) du présent 
paragraphe, ou après cette date; et 

bb) En ce qui concerne les autres impôts, aux intérêts imposables au cours de tout 
exercice fiscal commençant le 1er janvier de l’année civile suivant un délai de 
30 jours à compter de la date de réception de la notification visée à l’alinéa c) du 
présent paragraphe, ou après cette date; et 

ii) Dans le cas du Japon : 
aa) En ce qui concerne l’impôt sur les intérêts retenu à la source, aux montants 

imposables le 1er janvier de l’année civile suivant un délai de 30 jours à compter 
de la date de réception de la notification visée à l’alinéa c) du présent 
paragraphe, ou après cette date; et 

bb) En ce qui concerne l’impôt sur les intérêts non retenu à la source, aux intérêts 
imposables au cours de tout exercice fiscal commençant le 1er janvier de l’année 
civile suivant un délai de 30 jours à compter de la date de réception de la 
notification visée à l’alinéa c) du présent paragraphe, ou après cette date; 

c) Le Portugal transmet au Japon, par la voie diplomatique et sans délai, une notification 
confirmant l’entrée en vigueur d’un tel accord. 

10.  Nonobstant les dispositions du paragraphe 5 de l’article 13 de la Convention : 
a) Si :  

i) Un État contractant (y compris, à cet égard dans le cas du Japon, la Société 
d’assurance-dépôts du Japon) accorde, en vertu de sa législation relative au 
règlement des faillites impliquant une insolvabilité imminente des institutions 
financières, une assistance financière substantielle à une institution financière qui est 
un résident de cet État contractant; et 

ii) Un résident de l’autre État contractant acquiert des actions dans l’institution 
financière du premier État contractant; 

Le premier État contractant peut assujettir à l’impôt les gains que le résident de l’autre État 
contractant tire de la cession de ces actions, sous réserve que la cession soit faite dans un délai de 
cinq ans à compter de la première date à laquelle l’assistance financière a été accordée. 

b) Les dispositions de l’alinéa a) ne s’appliquent pas si le résident de cet autre État 
contractant a acquis des actions dans l’institution financière du premier État avant l’entrée en 
vigueur de la Convention, ou en vertu d’un contrat contraignant conclu avant l’entrée en vigueur 
de la Convention. 

11. En ce qui concerne l’article 15 de la Convention, l’expression « un membre du conseil 
d’administration d’une société » comprend un membre du conseil de surveillance (conselho 
fiscal), ou d’un organe similaire d’une société qui est un résident du Portugal, comme le prévoit le 
droit des sociétés (Código das Sociedades Comerciais). 
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12. En ce qui concerne le paragraphe 5 de l’article 24 de la Convention : 
a) Les dispositions du paragraphe 5 de l’article 24 de la Convention ne s’appliquent qu’à un 

cas visé à l’article 9 de la Convention; 
b) Nonobstant les dispositions de l’alinéa a) du présent paragraphe, si le Portugal conclut, 

avec un autre État, un accord bilatéral tendant à éviter la double imposition, portant sur le champ 
d’application plus large des dispositions d’arbitrage, après l’entrée en vigueur de la Convention, 
les dispositions du paragraphe 5 de l’article 24 de la Convention s’appliquent à un cas dans le 
champ d’application plus large, dans un délai de 30 jours après la date de réception de la 
notification visée à l’alinéa c) du présent paragraphe, sous réserve que la saisine visée à l’alinéa b) 
du paragraphe 5 de l’article 24 de la Convention s’effectue le trentième jour ou par la suite; 

c) Le Portugal transmet au Japon, par la voie diplomatique et sans délai, une notification 
confirmant l’entrée en vigueur d’un tel accord.  

13. En ce qui concerne le paragraphe 5 de l’article 24 de la Convention : 
a) Les autorités compétentes établissent d’un commun accord une procédure permettant de 

s’assurer qu’une décision arbitrale sera exécutée dans les deux ans à compter de la date de la 
demande d’arbitrage, visée au paragraphe 5 de l’article 24 de la Convention, sauf si les actions ou 
l’inaction d’une personne, directement concernée par le cas présenté conformément aux 
dispositions dudit paragraphe, entravent la résolution du cas ou sauf si les autorités compétentes et 
cette personne en conviennent autrement. 

b) Un groupe d’arbitrage est créé selon les règles suivantes : 
i) Il est composé de trois arbitres dotés d’une expertise ou d’une expérience en matière 

fiscale internationale. 
ii) Chaque autorité compétente désigne un arbitre, qui peut être l’un de ses 

ressortissants. Les deux arbitres désignés par les autorités compétentes désignent un 
troisième arbitre qui préside le groupe d’arbitrage conformément aux procédures 
convenues entre les autorités compétentes. 

iii) Aucun arbitre ne peut être un employé de l’autorité fiscale de l’un ou de l’autre État 
contractant, ni ne peut avoir préalablement traité, à quelque titre que ce soit, l’affaire 
soumise à l’arbitrage, en vertu du paragraphe 1 de l’article 24 de la Convention. Le 
troisième arbitre ne peut être un ressortissant de l’un ou de l’autre État contractant, 
ne peut avoir résidé habituellement dans l’un ou l’autre État contractant, et ne peut 
avoir été employé par l’un ou l’autre État contractant. 

iv) Avant d’agir dans le cadre de la procédure d’arbitrage, les autorités compétentes 
s’assurent que tous les arbitres et leurs employés conviennent, dans des déclarations 
envoyées à chaque autorité compétente, de respecter les mêmes obligations de 
confidentialité et de non-divulgation que celles prévues au paragraphe 2 de 
l’article 25 de la Convention, conformément à la législation nationale en vigueur 
dans les États contractants. 

v) Chaque autorité compétente prend en charge les coûts de l’arbitre qu’elle a désigné 
ainsi que ses propres dépenses. Les frais liés à la présidence du groupe d’arbitrage et 
les autres dépenses liées à la conduite de la procédure sont pris en charge par les 
autorités compétentes à parts égales. 

c) Les autorités compétentes fournissent à tous les arbitres et à leurs employés, sans retard 
injustifié, les informations nécessaires à la prise de la décision arbitrale. 
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d) Une décision arbitrale est traitée comme suit : 
i) Une décision arbitrale n’a aucune valeur formelle en tant que précédent. 
ii) Une décision arbitrale est définitive, à moins qu’elle ne se révèle inapplicable par les 

tribunaux de l’un des États contractants au motif qu’elle viole les dispositions du 
paragraphe 5 de l’article 24 de la Convention, du présent paragraphe ou de toute 
règle de procédure arrêtée conformément à l’alinéa a) du présent paragraphe, et qui 
peut raisonnablement avoir affecté la décision. Si la décision se révèle inapplicable 
du fait de cette violation, elle est considérée comme nulle. 

e) Si, à tout moment après la présentation d’une demande d’arbitrage et avant la 
communication d’une décision par le groupe d’arbitrage aux autorités compétentes et à la 
personne qui a introduit la demande d’arbitrage, les autorités compétentes règlent l’ensemble des 
questions non résolues soumises à l’arbitrage, l’affaire est considérée comme ayant été résolue, 
conformément au paragraphe 2 de l’article 24 de la Convention, et aucune décision arbitrale n’est 
rendue. 

14. En ce qui concerne le paragraphe 5 de l’article 25 de la Convention, un État contractant 
peut refuser de fournir des renseignements relatifs à des communications confidentielles entre 
conseils, avocats ou d’autres représentants juridiques agréés, ès qualités, et leurs clients, à 
condition que les communications soient protégées en vertu de la législation interne de cet État 
contractant. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Protocole. 

FAIT à Lisbonne, le 19 décembre 2011, en double exemplaire, en langues japonaise, 
portugaise et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation 
du présent Protocole, le texte anglais prévaut. 

Pour le Japon : 
[SIGNÉ] 

Pour la République portugaise :  
[SIGNÉ] 
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